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Le mot du maire : 

Chers concitoyennes et concitoyens,

Les temps changent et ainsi va l’urbanisation 
de nos villes. Les modèles auxquels on nous a 
habitués au fil des ans sont appelés à évoluer, 
en tenant compte des nouvelles réalités dont 
la densité résidentielle, la diversification de 
logements, l’aménagement durable et le transport 
collectif et actif.
  
C’est dans cette optique que la Ville de Candiac 
présente, avec grande fierté,  son tout nouveau 
Guide d’aménagement pour des quartiers 
viables.  Au fil des pages, vous serez en mesure 
de constater que l’utilisation plus rationnelle de 
l’espace dédié au développement apporte une 
vision d’aménagement tout à fait nouvelle  mais qui 
se définit en parfaite harmonie avec les éléments 
essentiels : les rues, les espaces publics, les îlots, 
l’aménagement extérieur, la typologie bâtie ainsi 
que l’aménagement durable et l’innovation.
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

1.1 avant-Propos
Le Plan métropolitain d’aménagement et de 
développement (PMAD), entré en vigueur depuis 2011, 
a contribué à encourager les villes, tous contextes 
confondus, à se questionner sur la pérennité et le 
devenir de leurs milieux respectifs. Il a été un véritable 
déclencheur dans le renouvellement de paradigmes 
en aménagement dans la lignée de tout ce qu’ont pu 
soulever les pratiques durables à différents niveaux de la 
planifi cation du territoire et des milieux de vie. 

L’élément au cœur des approches en aménagement à 
renouveler est l’utilisation plus rationnelle de l’espace 
dédié au développement. Ajoutons à cela la viabilité et 
la durabilité du cadre de vie dans toutes ses dimensions, 
c’est l’émergence d’une forme de ville appelée à évoluer 
et à se redéfi nir continument dans le temps qui s’impose. 
Dans cet esprit, s’inspirer de l’une des dernières 
tendances en aménagement, en Amérique du nord, le 
Form-Based Code, semblait parfaitement approprié 
pour la Ville de Candiac. En effet, la planifi cation de ces 
dernières décennies tendait à se lier aux usages dictés 
par les considérations de rentabilité économique et liés 
aux pulsions immobilières des développeurs du moment. 
Il en a résulté les villes que nous connaissons et nous 
vivons, organisées autour d’une répartition horizontale du 
territoire et surtout autour des déplacements véhiculaires 
indispensables et nés de cette forme urbaine des villes. 
Les crises économiques et la faillite de ce modèle 
économique appliqué au cadre physique de nos villes ont 
fait ressortir les carences d’un tel modèle. 

La morphologie et la forme urbaine de nos milieux de vie 
et de travail sont, elles, moins versatiles que les usages 
qu’elles abritent. Partant de cette prémisse et considérant 
que les usages changent alors que la forme urbaine, 
composée de son cadre bâti et de ses espaces publics, 
demeure, la planifi cation visant le développement ou 
le redéveloppement d’un milieu, doit se préoccuper 
prioritairement de la qualité des espaces bâtis et non 
bâtis dans lesquels la communauté vit au quotidien.

Le  Form-Based Code (FBC)  se concentre sur le lien 
entre le développement (urbain) et son contexte d'insertion 
spatiale et sociale : particulièrement les interactions entre les 
bâtiments et les rues, entre les piétons et les véhicules  et 
enfi n, entre les espaces publics et privés. Le code répond 
à ces préoccupations en régulant la conception du site, la 
circulation et la forme globale du cadre bâti

1.2 Objet du guide
Préoccupée par la bonne compréhension et la 
transmission la plus simple et la plus limpide possible 
des aménagements anticipés, la Ville souhaite se doter 
d’un guide d’aménagement. Cette vision d’aménagement 
est donc à transmettre et à partager aussi bien avec la 
population élargie que les développeurs, les partenaires 
ainsi que les professionnels de la Ville, gardiens de cette 
vision et chargés du suivi des projets à venir

L’illustration des divers éléments à réaliser pour les 
différents secteurs/îlots à développer, est au cœur du 
présent mandat. Afi n d’illustrer cette vision et la décliner à 
des niveaux de planifi cation et de compréhension micro, 
la Ville s’est inspirée de l’approche nord-américaine du 
Form-Based Code (FBC). Ce dernier en effet propose 
de façon générale, d’organiser la planifi cation urbaine 
autour de la forme urbaine (et non selon les usages) 
qui peut prendre différentes formes morphologiques 
selon le milieu urbain (ou rural) dans une hiérarchie qui 
guide en quelque sorte l’intensifi cation à préconiser pour 
l’ensemble du territoire.

En lien avec la première orientation du PmAd, Un Grand 
Montréal avec des milieux de vie durables, l’objectif étant 
d’orienter au moins 40 % de l’urbanisation projetée dans 
ces quartiers (60 % si l’ensemble des investissements 
demandés en matière de transport en commun se réalise)

Le guide traitera de différents enjeux et facettes liés à la 
conception d’un projet d’aménagement. Néanmoins, il est à 
noter que l’affi chage ne fait pas l’objet du guide.

Ville de Candiac
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1.3 structure du guide
Le guide d’aménagement propose des dispositions 
normatives et qualitatives portant sur les éléments 
structurants à la base d’un quartier viable. Ainsi, et quel 
que soit le plan d’aménagement mis de l’avant, des 
lignes directrices sont énoncées selon ces éléments 
clés et déclinées au niveau micro de l’aménagement. 
Par exemple, s’agissant d’une rue locale, les critères 
d’aménagement porteront sur l’ambiance souhaitée 
pour ce type de rues : encadrement bâti optimal, 
incluant typologies bâties, interaction de ces dernières 
avec la rue, subdivision de l’emprise publique à des 
fi ns de déplacement (piéton, cycliste et automobiliste) 
et plantation paysagère, traitement des fronts de rues, 
aménagements paysagers des avant-cours, etc.

I.  Portée du guide
1.1 Avant-propos
1.2 objet du guide
1.3 Structure du guide
1.4 Usage du guide

II.  Standards d’aménagement
2.1 Généralités
2.2 Vision
2.3 Critères et lignes directrices d’aménagement

- Rues et liens
- Espaces publics
- Îlots et lots
- Typologies bâties
- Aménagements extérieurs
- Aménagement durable et portefeuille d’innovation
- Fiche de validation

1.4 Usage du guide
Le présent guide donne des lignes directrices selon les 6 
principaux éléments à la base de tout développement et 
aménagement urbains. Le concept d’aménagement pour 
un secteur donné, se référera aux typologies identifi ées 
dans la partie traitant des standards d’aménagement. 
Par exemple pour la partie traitant des typologies 
bâties, des dispositions sont systématiquement édictées 
relativement à :
•	 l’implantation du bâtiment;
•	 la volumétrie et les gabarits;
•	 la matérialité.
Ainsi, selon les typologies privilégiées pour le secteur 
considéré, il faudra se référer directement aux 
dispositions que le guide énonce pour chacune d’elles. 
Il en va de même pour chacune des 6 sections ou 6 des 
chapitres clés traitant des standards d’aménagement. 1 2 3

Consulter Identifi er Appliquer

AECoM
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2.1 Généralités
Ce chapitre est au cœur du guide. Il constitue l’essence 
des dispositions qui couvrent les diverses facettes liées 
à l’aménagement d’un quartier. Partant du principe qu’il 
s’agit de favoriser des aménagements urbains articulés 
autour d’une trame et d’une forme urbaines cohérentes, 
viables, durables et à l’échelle humaine, les éléments 
structurant l’espace urbain sont regroupés dans les 
catégories suivantes :
•	 Rues et les liens
•	 Espaces publics
•	 Îlots et les lots
•	 Typologies bâties
•	 Aménagements extérieurs
•	 Aménagement durable et portefeuille d’innovation

Les paragraphes qui suivent présentent la portée de 
chacune de ces catégories. Mentionnons toutefois que 
ces dernières sont souvent liées et se croisent. Cette 
classifi cation s’est faite pour les besoins du guide et afi n 
de faciliter la portée des orientations d’aménagement 
propres à chacune des grandes familles d’éléments 
structurant l’espace. Une certaine redondance et 
un recoupement entre plusieurs catégories sont par 
conséquent normaux, voire même indiqués afi n de bien 
saisir le lien souhaité entre elles. De plus, chacune des 
catégories illustre les cas typiques que l’on peut retrouver 
dans une diversité de projets. Elles pourraient être 
évolutives et plus adaptées, au fi l du temps, au contexte 
spécifi que de Candiac. Soulignons que la notion de 
typologie est mise de l’avant, mais des variations dans un 
type donné sont possibles et même inévitables. Exemple: 
la place publique peut avoir diverses tailles, dimensions 
et vocations. Tout dépend de son emplacement, de la 
vocation dominante et donc des gabarits bâtis qui la 
constituent. Tantôt placette commerciale, tantôt place 
polyvalente ou encore place publique d’apparat et 
d’évènement régional, elle pourrait avoir plusieurs formes 
et être implantée à différents niveaux hiérarchiques de 
la Ville. Le liant entre ces catégories classées pour une 
meilleure compréhension et orientation des aspects 
normatifs et qualitatifs, demeurent la qualité de la forme 
urbaine. Donc, implicitement, c’est toujours la qualité de 
cette dernière et de celle des espaces urbains de la Ville 
qui dictent l’ensemble des orientations souhaitées pour 
chacun des types répertoriés dans le présent guide.

rues et Liens (rL)
L’ambiance d’une rue découle à la fois de ses 
aménagements publics  et privés. C’est dans cette 
optique que cette section a été appréhendée. Regroupant 
les divers réseaux permettant le transport des personnes 
et des biens, cette catégorie met l’accent sur la qualité 
des espaces dédiés aux déplacements en arrimant 
leurs confi gurations morphologiques respectives aux 
implantations et encadrements bâtis défi nissant lesdits 
espaces. La panoplie des rues et des liens est telle que 
les principales catégories font l’objet de dispositions 
normatives et qualitatives.

esPACes PuBLiCs (eP)
Cette section porte sur les aires publiques qui 
concentrent certaines activités récréatives ou de détente. 
on pense notamment aux parcs, mais également aux 
places publiques dans tout ce qu’elles peuvent couvrir 
comme diversité. En effet, ce type d’espace public est 
de retour dans certaines villes qui souhaitent mieux 
articuler leurs territoires respectifs autour de lieux publics 
structurants et identitaires comme la place publique. La 
place du village a toujours défi ni le lieu que celui-ci soit 
à connotation urbaine ou rurale. Mais les places sont 
aussi diversifi ées que les villes qui les portent : taille, 
forme, vocation, aménagement, sont des éléments qui 
contribuent à l’identité et à la particularité d’une place à 
l’autre et ce, au sein d’une même ville. Les dispositions 
contenues dans ce chapitre permettront de mieux défi nir 
le type de place ou d’espace public souhaité afi n qu’il soit 
réellement structurant et porteur pour le quartier.

ÎLots et Lots (iL)
à la base de tout aménagement est la subdivision de 
l’espace. Parcellaire basé sur la forme des rangs de 
terres agricoles ou de concession, c’est lui qui détermine 
la morphologie d’un grand nombre de villes. Topographie, 
terres riveraines ou plaines, sont autant de contextes 
géographiques qui sont à l’origine de la trame urbaine 
d’un milieu de vie. Terrains récepteurs du cadre bâti, 
les îlots sont formés par les lots ou terrains et par les 
implantations bâties qui les défi nissent. Les usages et les 
gabarits sont tellement différents les uns des autres dans 
une ville, qu’il est nécessaire d’avoir une réfl exion sur 
la nature du milieu souhaité et qui passe par une vision 
dudit territoire. Les îlots dans leurs formes et leurs tailles 
représentent le squelette de la Ville. Fort et structuré, 
ce squelette sera à même de recevoir une diversité de 
bâtiments et d’espaces publics, alternant entre les pleins rues et liens 

Ville de Candiac
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et les vides et permettant le déploiement d’une forme 
urbaine équilibrée, viable et évolutive.

tyPoLogies Bâties (tB)
Au cœur même de l’identité d’une ville, ses formes 
bâties offrent non seulement une diversité et une 
variété témoignant à la fois de celle de la population 
qui l’habite, mais aussi de la patine du temps qui 
accumule les couches du passé et celles du présent. 
Les typologies touchent aussi bien la diversité des 
bâtiments exclusivement résidentiels, commerciaux ou 
institutionnels, mais aussi pour chacune de ces grandes 
catégories, les déclinaisons et variations possibles pour 
chacune d’elles. Il va sans dire que cette catégorie 
est l’une des plus évolutives et celle témoignant d’une 
plus grande créativité architecturale. Ainsi, prenons 
simplement les typologies résidentielles et une multitude 
de bâtiments et de combinaisons sont possibles.

AménAgements extérieurs (Ae)
Les aménagements extérieurs contribuent à arrimer les 
bâtiments aux espaces exclusivement publics. on parle 
souvent d’espace semi-privé ou d’espace semi-public 
pour qualifi er ces espaces de transition. Ils réfèrent 
aussi bien à l’architecture qu’à l’aménagement paysager. 
L’attention à porter sur ces espaces est majeure car 
ils peuvent soit rehausser l’architecture des bâtiments 
et la qualité de l’architecture paysagère des interfaces 
publiques ou privées ou bien appauvrir l’une et l’autre 
par manque d’arrimage et de déclinaison dans la forme 
et la qualité de ces espaces. Ils portent aussi bien 
sur les cours avant, qu’elles soient commerciales ou 
résidentielles, que sur les interfaces particulières des 
bâtiments implantés le long de la voie ferrée. 

AménAgement durABLe et innovAtion (Ad)
Volet transversal à toutes les sections qui précèdent, ce 
dernier chapitre permet de réitérer le souhait de la Ville 
de Candiac d’initier des aménagements et des gestes 
contribuant à une meilleure gestion des ressources. Ces 
gestes environnementaux débutent dès la planifi cation 
d’un secteur et peuvent se prolonger à toutes les étapes 
et par le biais des divers éléments susceptibles d’intégrer 
des pratiques durables et performantes sur le plan 
environnemental : orientation solaire passive et active, 
rétention des eaux de ruissellement, récupération des 
eaux de pluie, performance énergétique des édifi ces, etc.

typologies bâties

espaces publics Îlots et lots

Aménagements extérieurs

Aménagement durable et innovationAménagement durable et innovation

2

3

4

5

1
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2.2 Vision 
En amont de tout développement s’élabore une vision 
d’aménagement. Le présent guide, bien que construit 
autour des typologies relevant des éléments structurant 
l’espace urbain, préconise cependant l’arrimage à une 
vision à moyen et long termes des aménagements pour 
tout secteur à développer ou à requalifier. La vision 
d’aménagement est nécessaire à la détermination 
des éléments clés du projet. Elle permet d’anticiper le 
développement d’un bout de ville en lien avec le contexte 
d’insertion, mais aussi en tenant compte des actions à 
mener à court, moyen et long termes sur les secteurs 
clés ou prioritaires au cœur du nouveau développement. 
La vision se décline donc par des secteurs prioritaires à 
aménager. Les aménagements peuvent, par la suite, se 
décliner en une série d’éléments à préciser tels que :

•	 la place publique ou les axes structurants;
•	 les typologies ou les bâtiments clés;
•	 les aménagements paysagers ou la signature du 

projet;
•	 les éléments d’innovation ou les mesures 

environnementales durables spécifiques.

Le processus d’élaboration de la vision d’aménagement  
peut être une opportunité d’échanges fructueux et 
pédagogues entre le développeur ou le promoteur, la 
Ville et ses partenaires et la population. Un tel processus 
transparent et participatif en amont de l’exercice de 
planification urbaine pourrait être garant d’acceptabilité 
et d’adhésion sociale autour du futur projet. Un 
équilibre entre les intérêts économiques, sociaux et 
environnementaux, n’est-ce pas là l’objectif d’un projet 
durable?

Ville de Candiac
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site existant Couvert végétal

trame de rues et îlots Intensifi cation des usages

implantation bâtie et forme urbaine

source : dhiru a. Thadani, The Language of Towns & Cities: A Visual Dictionary
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2.3 Lignes directrices d’aménagement
La présente section traitera des éléments structurant 
l’espace urbain. Ils sont regroupés dans les catégories 
suivantes :

•	 Rues et liens
 - Boulevard mono-fonctionnel 
 - Boulevard mixte
 - Collectrice mixte
 - Collectrice résidentielle
 - Locale résidentielle
 - Accès de service
 - Liens actifs

•	 Espaces publics
 - Aire de conservation
 - Parc culturel
 - Parc municipal
 - Parc de quartier
 - Parc de voisinage/détente
 - Parc-école
 - Place publique

•	 Îlots et lots
 - Îlot résidentiel 1
 - Îlot résidentiel 2
 - Tête d’îlot 
 - Îlot mixte
 - Îlot vitrine commercial
 - Îlot institutionnel/industriel

 - Lot résidentiel 1
 - Lot résidentiel 2
 - Lot résidentiel 3
 - Lot mixte
 - Lot commercial
 - Lot institutionnel/industriel

•	 Typologies bâties
 - Maison de ville
 - Duplex-triplex-quadriplex
 - Bâtiment résidentiel de plus de 4 logements
 - Bâtiment mixte : commercial résidentiel
 - Bâtiment commercial
 - Bâtiment institutionnel
 - Stationnement étagé exclusif ou en mixité

•	 Aménagements extérieurs
 - Cours avant
 - Cours arrière
 - Accès de service
 - Stationnement
 - Zone tampon
 - Bâtiment accesoire

•	 Aménagement durable et innovation
 - Aménagement de site
 - Gestion de l’eau
 - Gestion de l’énergie
 - Gestion des déchets
 - Matériaux
 - Innovation

Ville de Candiac
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Boulevard mono-fonctionnel 

Boulevard mixte

Collectrice mixte

Collectrice résidentielle

Locale résidentielle

Accès de service

Liens actifs

RL1

RL2

RL3

RL4

RL5

RL6

RL7
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BoulevaRd MonoFonCTionnel

une emprise de rue qui varie entre 20 et 30 m. 

un encadrement vétégalisé (plantation colonnaire, arbres à grand 
déploiement) public et privé.

des bâtiments à rapprocher de la rue et de qualité architecture notable.

BoulevaRd MixTe

une implantation des bâtiments proches de la rue (maximum 6 m 
sauf exception).

une augmentation et gradation des hauteurs.

Commercial/bureaux au rez-de-chaussée et habitations aux étages.

ColleCTRiCe MixTe
 
Des édifi ces d’un minimum de 4 étages

un traitement architectural distinct aux angles de rues ou d’intersections.

une mixité verticale aux intersections clés ou à proximité de place 
publique.

La présente section porte sur l’espace de la rue. Principal espace public d’une ville, la rue peut avoir différentes 
formes et ambiances. Elle supporte une diversité d’usagers et sa confi guration est telle, qu’elle peut être un axe 
de transit comme une rue mixte et animée. Véritable moteur économique d’une ville, elle est composée d’une 
emprise publique et d’implantations bâties privées ou publiques qui contribuent à lui donner son caractère unique: 
rue commerciale, rue résidentielle, rue animée, etc. Nous nous attacherons dans ce chapitre à passer en revue les 
principaux types de rues. Pour chacune d’elles, des critères d’aménagement seront énoncées relativement aux 
éléments composant l’emprise publique, l’encadrement souhaité selon la typologie de rue ou de lien et l’interaction 
des fronts bâtis qui la limitent et la défi nissent.

RL1

RL2

RL3

TyPOLOGies PrinciPaLes

Ville de Candiac
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ColleCTRiCe RÉsidenTielle

Des édifi ces d’un minimum de 4 étages.

pour les édifi ces de plus de 4 étages, prévoir un traitement architectural 
distinguant ou soulignant les 3 ou 4 premiers étages.

loCale RÉsidenTielle

Des édifi ces d’un minimum de 2 étages et d’un maximum de 6 étages.

pour les édifi ces de plus de 2 étages, prévoir un retrait des étages supérieurs 
ou par traitement architectural distinguant ou soulignant les étages au-dessus 
du 2e étage.

aCCÈs de seRviCe

localisés en arrière-lot ou sur les côtés latéraux.

le concept de ruelle de service est favorisé.

liens aCTiFs

des liens en site propre sont préférés.

pour les liens en partage comme les ruelles, préconiser des mesures 
d’atténuation de la circulation

des aménagements répondant aux normes sécuritaires.

des aménagements de qualité et de signature architecturale et paysagère.

RL4

RL5

RL6

RL7

AECoM
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PrinciPes GénéraUx
PrinCiPALes étAPes de PLAnifiCAtion et d’AménAgement de rues 
ComPLètes et intégrées

La nature de l’encadrement 
et de la continuité/contiguïté 
bâtie contribuent au type 
d’ambiance.

Éléments en interaction 
avec les usagers de l’espace 
public.

Éléments du sous-sol 
(infrastructures)

Éléments au sol 
(superstructures)

Couvert végétal 
(aménagements paysagers)

Mobilier urbain 
(lampadaires, bancs, etc.)

Architecture (intégration 
à la rue, accès, etc)

Composition (interaction 
et intégration de l’ensemble 
des composantes)

Ville de Candiac
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Les éléments composant 
le domaine public sont 
organisés et implantés 
de telle sorte à permettre 
l’intégration :
1. des principaux modes 

de déplacement des 
personnes

2. du confort et de la 
sécurité des usagers

3. l’animation des lieux en 
lien avec les usages 
qui interagissent avec 
l’espace public.

Selon la hiérarchie et le type 
de rue visés, l’agencement 
et l’emphase mis sur chacun 
d’eux varie. Alors qu’un 
boulevard mixte permet une 
bonne fl uidité véhiculaire, 
une rue collectrice ou locale, 
sera aménagée afi n de 
favoriser le fl ux des piétons 
ou des cyclistes.

Encadrement bâti

Plantation/Mobilier

Trottoir

Stationnement sur rue/ 
voie réservée Autobus

Chaussée/Voies véhiculaires

Limite d’emprise publique
Situations types

Marge de recul

Les éléments composant le domaine public sont organisés 
et implantés de telle sorte à  permettre l'intégration:

1. des principaux modes de déplacement des personnes;
2. du confort et de la sécurité des usagers;
3.l'animation des lieux en lien avec les usages qui 
interagissent avec l'espace public.

Selon la hiérarchie et le type de rue visé, l'agencement et 
l'emphase mise sur chacun d'eux varie. Alors qu'un 
boulevard mixte permet une bonne fluidité véhiculaire, une 
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

Des rues aux ambiances différentes...
Interaction des domaines publics et privés concourent, ensemble, à l’ambiance de la rue

Boulevard monofonctionnel/ 
Aménagements paysagers

Boulevard mixte/ 
mixité des usages et des typplogies, 

animation centrale

Boulevard monofonctionnel/ 
Transformation, intégration 

des modes de déplacements actifs

des rues Aux AmBiAnCes différentes...
interACtion des domAines PuBLiCs et Privés ConCourent, ensemBLe, 
À L’AmBiAnCe de LA rue

PrinciPes GénéraUx

Des rues aux ambiances différentes...
Interaction des domaines publics et privés concourent, ensemble, à l’ambiance de la rue
Des rues aux ambiances différentes...
Interaction des domaines publics et privés concourent, ensemble, à l’ambiance de la rue
Des rues aux ambiances différentes...
Interaction des domaines publics et privés concourent, ensemble, à l’ambiance de la rue

Boulevard monofonctionnel :
Aménagements paysagers

Boulevard monofonctionnel :
Transformation, intégration 
des modes de déplacements 
actifs

Boulevard mixte :
Mixité des usagers et 
des typologies, animation 
centrale
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des rues Aux AmBiAnCes différentes...
Les esPACes PuBLiCs sont Pensés en terme de Continuité tAnt Au PLAn 
de LA ConneCtivité qu’en séquenCes et en suCCession d’AmBiAnCes

Des rues aux ambiances différentes...
Les espaces publics sont pensés en terme de continuité tant au plan de la connectivité qu’en séquences 
et en succession d’ambiances 

Collectrice/Locale résidentielle/ 
mixité de typologies et sécurité

Lien actif / 
Passages et lieux exclusifs 

aux piétons

Collectrice mixte/ 
Mixité des usages et 

animation locale

Des rues aux ambiances différentes...
Les espaces publics sont pensés en terme de continuité tant au plan de la connectivité qu’en séquences
et en succession d’ambiancesDes rues aux ambiances différentes...
Les espaces publics sont pensés en terme de continuité tant au plan de la connectivité qu’en séquences
et en succession d’ambiancesDes rues aux ambiances différentes...
Les espaces publics sont pensés en terme de continuité tant au plan de la connectivité qu’en séquences
et en succession d’ambiances

Collectrice mixte :
Mixité des usagers et 
animation locale

Collectrice/locale 
résidentielle :
Mixité de typologies et 
sécurité

Lien actif :
Passages et lieux exclusifs 
aux piétons
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

1. L’emprise d’un boulevard 
monofonctionnel varie en 
fonction de son ampleur et de 
ses dessertes. 

AménAgements PuBLiCs

2. Encadrement paysager 
important sur le domaine 
public

GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

L’emprise d’un boulevard 
monofonctionnel varie en 
fonction de son ampleur et des usages 
qui l’animent
 
 

aménagements publics

Encadrement paysager 
important sur le domaine 
public

AECOm
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25 À 35m

21 1 13

1: Aménagements paysagers
2: 2 voies véhiculaires
3: trottoir / Sentier multifonctionnel

D’une emprise variable, ce type 
de boulevard est  ar t iculé 
h a b i t u e l l e m e n t ,  a u t o u r 
d’usages commerciaux ou 
m o n o f o n c t i o n n e l s .  D e s 
aménagements paysagers 
importants et structurants 
doivent pallier à ce manque de 
diversité de la forme urbaine et 
des usages.
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25 À 35m

21 1 13

1: Aménagements paysagers
2: 2 voies véhiculaires
3: trottoir / Sentier multifonctionnel

D’une emprise variable, ce type 
de boulevard est  ar t iculé 
h a b i t u e l l e m e n t ,  a u t o u r 
d’usages commerciaux ou 
m o n o f o n c t i o n n e l s .  D e s 
aménagements paysagers 
importants et structurants 
doivent pallier à ce manque de 
diversité de la forme urbaine et 
des usages.

D’une emprise variable, ce type de boulevard est articulé 
habituellement autour d’usages commerciaux ou mono-
fonctionnels. Des aménagements paysagers importants 
et structurants doivent pallier à ce manque de diversité 
de la forme urbaine et des usages. 
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L’emprise d’un boulevard 
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public
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1: Aménagements paysagers
2: 2 voies véhiculaires
3: trottoir / Sentier multifonctionnel

D’une emprise variable, ce type 
de boulevard est  ar t iculé 
h a b i t u e l l e m e n t ,  a u t o u r 
d’usages commerciaux ou 
m o n o f o n c t i o n n e l s .  D e s 
aménagements paysagers 
importants et structurants 
doivent pallier à ce manque de 
diversité de la forme urbaine et 
des usages.
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

3. Traitement distinct du 
sentier multifonctionnel.

4. La plantation d’arbres 
feuillus et à grand 
déploiement, contribue 
fortement à encadrer les 
boulevards peu encadrés par 
les bâtiments.

Guide d’aména Gement 

Traitement distinct du sentier 
multifonctionnel

Favoriser des interfaces 
privés offrant halte et 
aménagements paysagers 
en prolongement de ceux 
présents sur le domaine 
public.

AECOM
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aménagements publics

1 1321

1: Aménagements paysagers
2: 4 voies véhiculaires
3: trottoir / Sentier multifonctionnel

encadrement paysager

1 1 1 11 33 22

1: Aménagements paysagers/ Terre-plein
2: 4 voies véhiculaires
3: trottoir / Sentier multifonctionnel
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

3. Arrimage des seuils 
et accès individuels des 
bâtiments commerciaux au 
sentier multifonctionnel et aux 
aménagements paysagers 
publics.

4. Des interfaces privées en 
dialogue et en cohérence 
avec les aménagements 
publics.

AménAgements Privés Guide d’aména Gement 

Arrimage des seuils et accès 
individuels des bâtiments 
commerciaux au sentier 
multifonctionnel et aux 
aménagements paysagers 
publics

Des interfaces privés en 
dialogue et cohérence avec 
les aménagements publics.

AECOM
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aménagements privés

Favoriser des interfaces 
privés offrant halte et 
aménagements paysagers 
en prolongement de ceux 
présents sur le domaine 
public.

21

1: Aménagements sur l’emprise publique
2: Aménagements sur la propriété privée

Guide d’aména Gement 

Arrimage des seuils et accès 
individuels des bâtiments 
commerciaux au sentier 
multifonctionnel et aux 
aménagements paysagers 
publics

Des interfaces privés en 
dialogue et cohérence avec 
les aménagements publics.
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public.
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Des interfaces privés en 
dialogue et cohérence avec 
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aménagements privés

Favoriser des interfaces 
privés offrant halte et 
aménagements paysagers 
en prolongement de ceux 
présents sur le domaine 
public.

21

1: Aménagements sur l’emprise publique
2: Aménagements sur la propriété privée

1. Favoriser des interfaces 
privées offrant halte et 
aménagements paysagers 
en prolongement de ceux 
présents sur le domaine 
public.

2. L’interface pourra être 
constituée de buttes 
paysagères plantées.

1 : Aménagements sur l’emprise publique
2 : Aménagements sur la propriété privée

Créer, améliorer et préserver 32

Ville de Candiac

1

3

4

2



GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

L’encadrement de la rue 
s’exprime par un ratio mettant 
en relation la hauteur des 
bâtiments et la distance mur 
à mur de chaque côté de 
l’encadrement.

Lorsqu’un seul côté du 
boulevard est construit, 
le ratio d’encadrement se 
calcule entre le premier plan 
de la façade et le centre 
de l’emprise de la voie 
de circulation. Dans cette 
confi guration le ratio ne devra 
pas être supérieur à 1,5H.

Le ratio d’encadrement 
idéal pour le boulevard 
monofonctionnel ne devrait 
pas dépasser 3 fois la hauteur 
moyenne des bâtiments, 
la distance étant toujours 
mesurée de façade à façade. 

Sur le coté non construit, 
il faudra prévoir un 
encadrement végétalisé 
sur le domaine public, mais 
également privé. Il pourra se 
faire par exemple au moyen  
de la plantation d’arbres à 
grands déploiements ou par 
une plantation colonnaire.
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L’encadrement de la rue 
s’exprime par un ratio mettant 
en relation la hauteur des 
bâtiments et la distance mur 
à mur de chaque côté de 
l’encadrement.

encadrement

2. Lorsqu’un seul côté du 
boulevard est construit, 
le ratio d’encadrement se 
calcule entre le premier plan 
de la façade et le centre 
de l’emprise de la voie 
de circulation. Dans cette 
confi guration le ratio ne devra 
pas être supérieur à 1,5H.

1. Le ratio d’encadrement 
idéal pour le boulevard 
commercial  ne devrait pas 
dépasser 3 fois la hauteur 
moyenne des bâtiments, 
la distance étant toujours 
mesurée de façade à façade. 

3. Sur le coté non construit, 
il faudra prévoir un 
encadrement végétalisé 
sur le domaine public mais 
également privé. Il pourra se 
faire par exemple au moyen  
de la plantation d’arbres à 
grands dépoiements ou par 
une plantation colonnaire.
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2xH

encadrement paysager

disposition que l’on peut 
associer à l’encadrement bâti

3H

H

H
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sur le domaine public mais
également privé. Il pourra se
faire par exemple au moyen
de la plantation d’arbres à
grands dépoiements ou par
une plantation colonnaire.

AECOm

Créer, améliorer et préserver 23

2xH

encadrement paysager

disposition que l’on peut
associer à l’encadrement bâti

3H

H

H

GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

L’encadrement de la rue 
s’exprime par un ratio mettant 
en relation la hauteur des 
bâtiments et la distance mur 
à mur de chaque côté de 
l’encadrement.

encadrement

2. Lorsqu’un seul côté du 
boulevard est construit, 
le ratio d’encadrement se 
calcule entre le premier plan 
de la façade et le centre 
de l’emprise de la voie 
de circulation. Dans cette 
confi guration le ratio ne devra 
pas être supérieur à 1,5H.

1. Le ratio d’encadrement 
idéal pour le boulevard 
commercial  ne devrait pas 
dépasser 3 fois la hauteur 
moyenne des bâtiments, 
la distance étant toujours 
mesurée de façade à façade. 

3. Sur le coté non construit, 
il faudra prévoir un 
encadrement végétalisé 
sur le domaine public mais 
également privé. Il pourra se 
faire par exemple au moyen  
de la plantation d’arbres à 
grands dépoiements ou par 
une plantation colonnaire.

AECOm

Créer, améliorer et préserver 23

2xH

encadrement paysager

disposition que l’on peut 
associer à l’encadrement bâti

3H

H

H

ratio potentiel 1 : 3

ratio potentiel 1 : 2

ratio potentiel 1 : 1,5

enCAdrement PAysAger et Bâti enCAdrement PAysAger et Bâti

H : Hauteur des bâtimentsH : Hauteur des bâtiments et/ou de la plantation

Les plantations d’alignement contribuent à offrir un encadrement 
à l’échelle piétonne.

AECoM

Créer, améliorer et préserver 33





bo
u

le
va

rd
 m

ix
te

RL
2



GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

1. D’une emprise supérieure 
à 24 m, le boulevard mixte 
pourrait avoir des gabarits 
bâtis ayant un minimum de 2 
étages commerciaux (±10 m)

GUIDE D’AMÉNAGEMENT 
aménagements publics

Des espaces qui répondent 
aux besoins des passants, 
des fl  âneurs e t  d e  c e u x  q u i  
magasinent. Un mobilier 
urbain adressé également à 
une diversité d’usagers.
La mixité des usages, 
notamment les commerces 
en rez-de-chaussée 
contribuent à dynamiser le 
boulevard.

AECOmC r é e r ,  a m é l i o r e r  e t  p r é s e r v e r  

D’une emprise supérieure à 24m, le 
boulevard mixte pourrait avoir des 
gabarits bâtis ayant un minimum de 2 
étages commerciaux (±10m)

1 : Plantation/Aménagements paysagers
2 : 2 voies véhiculaires + 2 voies stationnement 
     et/ou autobus
3 : Trottoirs

1 1321 3

1 1 1 133 2

2. Des espaces qui répondent 
aux besoins des passants, 
des fl âneurs et de ceux qui 
magasinent. Un mobilier 
urbain adressé également à 
une diversité d’usagers.
La mixité des usages, 
notamment les commerces 
en rez-de-chaussée 
contribuent à dynamiser le 
boulevard.

Un boulevard mixte est confi guré pour accueillir une 
diversité d’usages et d’usagers. à ce titre, les éléments 
composants le domaine public sont fortement présents 
et contribuent à la signature et à l ’identité de cet espace 
public qui s’adresse à tous. 

AménAgements PuBLiCs

GUIDE D’AMÉNAGEMENT 
aménagements publics

Des espaces qui répondent 
aux besoins des passants, 
des fl  âneurs e t  d e  c e u x  q u i  
magasinent. Un mobilier 
urbain adressé également à 
une diversité d’usagers.
La mixité des usages, 
notamment les commerces 
en rez-de-chaussée 
contribuent à dynamiser le 
boulevard.

AECOmC r é e r ,  a m é l i o r e r  e t  p r é s e r v e r  

D’une emprise supérieure à 24m, le 
boulevard mixte pourrait avoir des 
gabarits bâtis ayant un minimum de 2 
étages commerciaux (±10m)

1 : Plantation/Aménagements paysagers
2 : 2 voies véhiculaires + 2 voies stationnement 
     et/ou autobus
3 : Trottoirs

1 1321 3

1 1 1 133 2

1 : Plantation/Aménagements paysagers
2 : 2 voies véhiculaires + 2 voies de stationnement
     et/ou d’autobus
3 : Trottoirs

1 : Plantation/Aménagements paysagers
2 : 2 voies véhiculaires + 2 voies de stationnement
     et/ou d’autobus
3 : Trottoirs

1
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

3. La foresterie urbaine du 
domaine public associée aux 
aménagements paysagers 
privés végétalisés et 
minéralisés, concourent à 
octroyer une ambiance de 
boulevard urbain.

1. Les façades des bâtiments 
participent pleinement à 
l’ambiance du boulevard: 
terrasses, végétation et 
transparence des rez-de-
chaussée sont des éléments 
intégrés dès la conception du 
projet.

Guide d’aména Gement 

La foresterie urbaine du 
domaine public associée aux 
aménagements paysagers 
privés végétalisés et 
minéralisés, concourent à 
octroyer une ambiance de 
boulevard urbain.

Les façades des bâtiments 
participent pleinement à 
l’ambiance du boulevard: 
terrasses, végétation et 
transparence des rez-de-
chaussée sont des éléments 
intégrés dès la conception du 
projet

AECOMCréer, améliorer et préserver 

27

aménagements publics

1 12
1: Aménagements paysagers/promenade urbaine
2: 2 voies véhiculaires 
3: Voie pour stationnement et voie d’autobus
4: Aménagements privés en prolongement des
   aménagements publics

334 4

1 : Aménagements paysagers/promenade urbaine
2 : 2 voies véhiculaires
3 : Voie pour stationnement et voie d’autobus
4 : Aménagements privés en prolongement des
    aménagements publics

AménAgements Privés

AECoM
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

2. Favoriser le rapprochement 
des bâtiments afi n qu’ils 
contribuent à animer le 
boulevard. Toute marge de 
retrait supérieure à 6 m devra 
privilégier des espaces pavés 
et végétalisés de même que 
des usages participant à 
l’animation dudit boulevard.

3. Les commerces animent 
l’espace public. à ce titre, 
les aménagements en front 
de façade sont arrimés aux 
aménagements publics : 
matériaux,  textures, etc.

Guide d’aména Gement 

Favoriser le rapprochement 
des b â t i m e n t s  a fi n  q u  ’ i l s  
contribuent à animer le 
boulevard. T o u t  m a r g e  d e  
retrait supérieure à 6m devra 
privilégier des espaces pavés 
et végétalisés de même que 
des usages participant à 
l’animation dudit boulevard

AECOMC r é e r ,  a m é l i o r e r  e t  p r é s e r v e r  

30

21
1: Aménagements sur l’emprise publique
2: Aménagements paysagers sur la propriété privée
3: Terrasse commerciale sur la propriété privée

23
1: Aménagements sur l’emprise publique
2: Aménagements paysagers sur la propriété privée
3: Terrasse commerciale sur la propriété privée

Les commerces animent l ’espace public.
À ce titre, les aménagements en front de façade
sont arrimés aux aménagements publics: matériaux, 
textures, etc.

1: Aménagements sur l’emprise publique
2: Aménagements paysagers sur la propriété privée
3: Terrasse commerciale sur la propriété privée

1 : Aménagements sur l’emprise publique
2 : Aménagements paysagers sur la propriété privée
3 : Terrasse commerciale sur la propriété privé 

Créer, améliorer et préserver 38
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

L’encadrement de la rue 
s’exprime par un ratio mettant 
en relation la hauteur des 
bâtiments et la distance mur 
à mur de chaque côté de 
l’encadrement.

enCAdrement

Le ratio d’encadrement 
minimal autorisé pour le 
boulevard mixte devrait 
être idéalement de 2 fois 
la hauteur moyenne des 
bâtiments, la distance étant 
toujours mesurée de façade 
à façade.

Le ratio d’encadrement 
maximal autorisé pour le 
boulevard mixte  ne devrait 
pas dépasser 3 fois la hauteur 
moyenne des bâtiments, 
la distance étant toujours 
mesurée de façade à façade. 

Les plantations d’alignement 
contribuent de part leur 
verticalité et leur canopée 
à offrir un encadrement à 
l’échelle piétonne.

enCAdrement PAysAger et Bâti enCAdrement PAysAger et Bâti

3h

2h

2h

ratio potentiel 1 : 3

ratio potentiel 1 : 2

H : Hauteur des bâtimentsH : Hauteur des bâtiments et/ou de la plantation

Les plantations d’alignement contribuent à offrir un encadrement 
à l’échelle piétonne.

AECoM

Créer, améliorer et préserver 39
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

1. La vocation de la collectrice 
pourrait privilégier des 
commerces sans terrasses. 
Les aménagements 
paysagers le long du tronçon 
devront cependant être 
arrimés et cohérents entre 
eux.

Son emprise peut varier entre 22 et 35 m. Une mixité 
verticale des usages est préconisée, minimalement 
aux intersections ou à des endroits clés. Les gabarits 
des bâtiments qui la bordent peuvent varier entre 4 à 
6 étages. Des retraits du plan de façade principal sont 
fortement favorisés, si les édifi ces font plus de 6 étages. 
Une contiguïté des édifi ces favorisant des façades 
continues de plus de 30 m sont privilégiées.

AménAgements PuBLiCs

21 1 13

1: Aménagements paysagers
2: 2 voies véhiculaires
3: Trottoir

1

1 : Aménagements paysagers
2 : 2 voies véhiculaires
3 : Trottoir 
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

2. Une piste cyclable séparée 
du trottoir est privilégiée.

Un soin particulier est à 
apporter au traitement de 
la piste en lien avec les 
commerces ayant front sur la 
collectrice.

3. Le traitement du trottoir 
permet de distinguer la 
partie promenade de celle 
adjacente aux commerces.

1 : Promenade urbaine/Aménagement paysagers
2 : 2 voies véhiculaires/Stationnement

AECoM

Créer, améliorer et préserver 43
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

1. Les terrasses en avant des 
commerces sont fortement 
recommandées à des 
endroits clés de la collectrice 
(angles de rues, lien avec le 
transport collectif, etc.)

AménAgements Privés

1 : Aménagements sur l’emprise publique
2 : Aménagements paysagers sur la propriété privée
3 : Terrasse commerciale sur la propriété privé 

21

1: Aménagements sur l’emprise publique
2: Aménagements paysagers sur la
propriété privée
3: Terrasse commerciale sur la propriété
privée

23 3
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

L’encadrement de la rue 
s’exprime par un ratio mettant 
en relation la hauteur des 
bâtiments et la distance mur 
à mur de chaque côté de 
l’encadrement.

Le ratio d’encadrement 
minimal autorisé pour le 
collectrice mixte devrait être 
d’au moins 1 fois la hauteur 
moyenne des bâtiments, 
la distance étant toujours 
mesurée de façade à façade.

Le ratio d’encadrement 
maximal autorisé pour le 
collectrice mixte  ne devrait 
pas dépasser 3 fois la hauteur 
moyenne des bâtiments, 
la distance étant toujours 
mesurée de façade à façade. 

ratio potentiel 1 : 3

ratio potentiel 1 : 2.5

ratio potentiel 1 : 2

3h

2h

2h

Les plantations d’alignement 
contribuent de part leur 
verticalité et leur canopée 
à offrir un encadrement à 
l’échelle piétonne.

enCAdrement PAysAger et Bâti enCAdrement PAysAger et Bâti

H : Hauteur des bâtimentsH : Hauteur des bâtiments et/ou de la plantation

Les plantations d’alignement contribuent à offrir un encadrement 
à l’échelle piétonne.

AECoM
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

1. Des zones dédiée au 
mobilier, piste cyclable, 
aménagements paysagers 
et mobilier urbain confèrent à 
la rue bien que passante, le 
statut de rue de quartier.

Son emprise peut varier entre 22 et 35 m. Les gabarits 
moyens des bâtiments qui la bordent font 4 étages. 
Des retraits du plan de façade principal sont fortement 
favorisés si les édifi ces font plus de 6 étages.

AménAgements PuBLiCs

21 1 13

1: Aménagements paysagers
2: 2 voies véhiculaires
3: Trottoirs

13

1 : Aménagements paysagers
2 : 2 voies véhiculaires
3 : Trottoir 
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

1. L’ambiance de la 
collectrice est défi nie par le 
traitement des accès aux 
édifi ces qui la bordent ainsi 
que par la végétation et les 
arrangements paysagers qui 
jouxtent les bâtiments.

2. Privilégier des espaces de 
partage sur des tronçons plus 
courts (concept de shared 
space).

AménAgements Privés

1 : Aménagements paysagers
2 : 2 voies véhiculaires
3 : Trottoir 

1 : Aménagements sur l’emprise publique
2 : Aménagements paysagers sur la propriété privée

21

1: Aménagements sur l’emprise publique
2: Aménagements paysagers sur la
propriété privée

2

AECoM
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

L’encadrement de la rue 
s’exprime par un ratio mettant 
en relation la hauteur des 
bâtiments et la distance mur 
à mur de chaque côté de 
l’encadrement.

Le ratio d’encadrement 
minimal autorisé pour une 
collectrice résidentielle 
devrait être d’au moins 2 
fois la hauteur moyenne des 
bâtiments, la distance étant 
toujours mesurée de façade 
à façade.

Le ratio d’encadrement 
maximal autorisé pour la 
collectrice résidentielle ne 
devrait pas dépasser 3 fois 
la hauteur moyenne des 
bâtiments, la distance étant 
toujours mesurée de façade 
à façade. 

Dans la confi guration d’une 
collectrice résidentielle, la 
hauteur minimum des édifi ces 
devrait être de 4 étages. 
Pour les édifi ces de plus 
de 4 étages, un traitement 
architectural distinguant les 3 
ou 4 premiers étages sera à 
prévoir.

ratio potentiel 1 : 3

ratio potentiel 1 : 2

ratio potentiel 1 : 2

3h

2h

2h

1. Les plantations 
d’alignement contribuent 
de part leur verticalité et 
leur canopée à offrir un 
encadrement à l’échelle 
piétonne.

H : Hauteur des bâtimentsH : Hauteur des bâtiments et/ou de la plantation

Les plantations d’alignement contribuent à offrir un encadrement 
à l’échelle piétonne.

enCAdrement PAysAger et Bâti enCAdrement PAysAger et Bâti

Créer, améliorer et préserver 50

Ville de Candiac

1 1



lo
ca

le
 r

és
id

en
ti

el
le

RL
5



GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

1. Une rue locale est un 
espace de proximité. 
L’encadrement bâti, 
l’articulation des volumes 
et du langage architectural 
associés aux aménagements 
paysagers dédiés aux 
piétons, constituent un tout 
qui défi nit l’ambiance de cette 
rue résidentielle de quartier.

L’emprise peut varier entre 15 et 22 m. Les gabarits 
moyens des bâtiments qui la bordent font de 3 à 6 
étages. Des retraits du plan de façade principal sont 
fortement favorisés au-delà de 3 étages afi n de marquer 
le gabarit dominant le long de la rue et d’assurer une 
échelle adéquate au piéton. 

AménAgements PuBLiCs

2 1 43

1: Aménagements paysagers
2: 2 voies véhiculaires
3: Stationnement sur rue
4: Trottoirs

14 3

1 : Aménagements paysagers
2 : 2 voies véhiculaires
3 : Stationnement sur rue
4 : Trottoirs

1 : Aménagements paysagers
2 : 2 voies véhiculaires/Stationnement
3 : Trottoir 

2

1: Aménagements
paysagers

2: 2 voies véhiculaires/Stationnement
3: Trottoirs

3 31 1
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

2. Le dimensionnement de la 
partie pavée doit être minime, 
permettant le stationnement 
sur rue des 2 côtés ou en 
alternance.

3. La présence d’arbres 
d’alignement contribue au 
caractère humain et intime de 
la rue.

4. Les entrées charretières 
sont minimisées ou à éviter.

1. Selon les typologies 
dominantes de la rue, 
des espaces de halte et 
de sociabilisation sont à 
privilégier.

21

1: Aménagements sur l’emprise publique
2: Aménagements paysagers sur la
propriété privée (selon marge avant et
conditions d’accès au bâtiment)
3: Bande d’aménagement minimale
intégrée aux aménagements publics (selon
marge avant et conditions d’accès au
bâtiment)

2 33

AménAgements Privés

1 : Aménagements sur l’emprise publique
2 : Aménagements paysagers sur la propriété privée
    (selon la marge avant et les conditions d’accès au
    bâtiment)
3 : Bande d’aménagement minimale intégrée aux
     aménagements publics (selon la marge avant et les
    conditions d’accès au bâtiment)

AECoM
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

L’encadrement de la rue 
s’exprime par un ratio mettant 
en relation la hauteur des 
bâtiments et la distance mur 
à mur de chaque côté de 
l’encadrement.

Le ratio d’encadrement 
minimal autorisé pour une 
locale résidentielle devrait 
être d’au moins 1 fois la 
hauteur moyenne des 
bâtiments, la distance étant 
toujours mesurée de façade 
à façade.

Le ratio d’encadrement 
maximal autorisé pour la 
locale résidentielle  ne devrait 
pas dépasser 3 fois la hauteur 
moyenne des bâtiments, 
la distance étant toujours 
mesurée de façade à façade. 

Le ratio d’encadrement 
maximal autorisé pour la 
locale résidentielle  à favoriser 
est de 2.5 fois la hauteur 
moyenne des bâtiments.

Dans la confi guration d’une 
locale résidentielle, la hauteur 
minimum des édifi ces devrait 
être de 4 étages. 
Pour les édifi ces de plus 
de 4 étages, un traitement 
architectural distinguant les 3 
ou 4 premiers étages sera à 
prévoir.

ratio potentiel 1 : 2.5

ratio potentiel 1 : 2

ratio potentiel 1 : 2

2.5h

2h

enCAdrement PAysAger et Bâti enCAdrement PAysAger et Bâti

H : Hauteur des bâtimentsH : Hauteur des bâtiments et/ou de la plantation

Les plantations d’alignement contribuent à offrir un encadrement 
à l’échelle piétonne.
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

1. Privilégier un axe, ou 
ruelle de desserte permettant 
d’accéder au stationnement 
intérieur, à l’arrière des 
édifi ces ou du moins sur les 
côtés latéraux.

21 3

1: Voies d’accès (max.6m)
2: Trottoirs
3: Aménagements paysagers aux abords
du bâtiment
4: Intégration des accès à l’architecture du
bâtiment/ou intégration paysagère

4 2

E ntrée de garage/chargemen t

E cran visuel

2. Les entrées de garage 
multiples à un même bâtiment 
sont prohibées.

3. Éviter que les entrées au 
bâtiment et au garage soient 
localisées sur le même pan 
de mur ou de façade.

Les accès aux aires de chargement/déchargement 
ainsi qu’aux stationnements, extérieurs ou intérieurs, 
doivent être localisés sur les rues locales et idéalement 
le long  de ruelles d’accès situées en arrière-lot ou en 
latéral. Des traitements paysagers, incluant des mesures 
d’atténuation comme les écrans visuels, sont demandés 
pour ces dernières, afi n de favoriser l’intégration de ces 
espaces et les rendre accessibles aux piétons également.

1 : Voies d’accès (max. 6m)
2 : Trottoirs
3 : Aménagements paysagers aux abords du bâtiment
4 : Intégration des accès à l’architecture du bâtiment/ou
     intégration paysagère
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

5. Les entrées de garage 
sont discrètes dans leurs 
formes et leurs dimensions. 
Elles font partie prenante de 
l’architecture du bâtiment et 
sont intégrées à ce dernier.
Des accès non visibles et 
intégrés à l’architecture du 
bâtiment sont privilégiés.

2

1: Aménagements paysagers/plantation
2 : 2 voies véhiculaires/Accès au stationnement
3 : Trottoir continu (pas d’abaissment au niveau de
l’accès au stationnement)
4 : Trottoir

2 141 31

E ntrée au stationnement

E cran visuel/Intégration à l’architecture

4. Les entrées de garage, 
des accès de service (y 
compris la livraison) doivent 
être localisés sur les ruelles 
et accès de service, loin 
de collectrices et rues 
résidentielles.

1 : Aménagements paysagers/plantation
2 : 2 voies véhiculaires/Accès au stationnement
3 : Trottoir continu (pas abaissement au niveau de
     l’accès au stationnement)
4 : Trottoir

AECoM
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

2. Les façades des bâtiments 
doivent combiner rythme, 
transparence et interaction 
des rez-de-chaussée avec 
l’espace piéton.

3. Les aménagements 
paysagers et le mobilier 
urbains sont des éléments 
qui donnent le ton à l’espace 
en s’adressant aux piétons 
et en ralentissant les 
automobilistes si ceux-ci sont 
permis.

1. Les liens actifs, 
particulièrement les liens 
piétons, doivent permettre la 
circulation des résidants d’un 
point à l’autre du quartier en 
toute sécurité.

Sous forme exclusive ou partagée, le réseau de liens 
actifs est diversifi é. Les liens actifs (piétons ou cyclables) 
en site propre, doivent allier des aménagements 
paysagers et l’implantation d’un mobilier urbain octroyant 
à ces passages confort et sécurité pour les usagers.

21

1: Voie piétonne (min.3m)
2: Bandes plantées/accès riverains (min. 2,5m)

2

R
,

1 : Voies d’accès (min. 3 m)
2 : Bandes plantées/accès riverains (min. 2,5m)

r  ueLLe Piétonne/Lien ACtif
(exclusivement piéton cyclable ou en partage)

Créer, améliorer et préserver 60
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

4. Que ce soit sous 
forme de ruelles, d’accès 
secondaires ou de voies de 
desserte (comme les accès 
aux stationnements), le 
traitement de ces espaces 
devrait pouvoir favoriser des 
liens sécuritaires pour les 
résidants.

5. Le traitement des rez-de-
chaussée favorise les accès 
et la sécurité pour les piétons.

1

1 : Bande attenante au bâtiment / espace privé/terrasse (min.3m)
2 : Espace piéton ou bande paysagère séparatrice (min. 2,5m)
3 : Espace public (si place) ou semi-privé (si cour intérieure pour les résidences (variable)

221 3

P

1 : Bande attenante au bâtiment/espace privé/terrasse
     (min. 6 m)
2 : Espace piéton ou bande paysagère séparatrice 
     (min. 2,5 m)
3 : Espace public (si place) ou semi-privé (si cour 
     intérieure pour les résidences (variable)

P  LACe PuBLique ou semi-Privée
(accès public ou semi-privé exclusivement piéton et/
ou cyclable)

AECoM
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7. Certains axes 
résidentiels pourraient 
être spécifi quement 
aménagés afi n de favoriser 
les déplacements actifs 
et atténuer la circulation 
motorisée.

8. Favoriser un traitement 
au sol pavé afi n d’attirer 
l’attention des automobilistes
Distinguer par un traitement 
et des matériaux appropriés 
les différentes circulations 
(automobiles, piétons, 
cyclistes).

6. Un encadrement adéquat 
défi nissant clairement 
l’espace de circulation 
piétonne ainsi que des 
aménagements paysagers 
minéraux et végétaux à 
l’échelle des rez-de-chaussée 
sont facteurs clés d’un lien 
piéton convivial et sécuritaire.
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10. Les aménagements 
paysagers peuvent servir 
d’éléments d’atténuation de 
la circulation.

9. Le concept de shared 
space peut être une avenue 
intéressante si les matériaux 
de revêtement de sol sont 
diversifi és et adéquatement 
utilisés.

21

1: Voie en partage (min.6m)
2: Bandes plantées/accès riverains (min. 2,5m)

2

R

1 : Voies d’accès (min. 6 m)
2 : Bandes plantées/accès riverains (min. 2,5m)

r  ueLLe PArtAgée
(accès véhiculaires privés et piéton/cycliste)

AECoM

Créer, améliorer et préserver 63

10

9

Seatle, États-Unis





EPesPaces Publics





Aire de conservation

Parc culturel

Parc municipal

Parc de quartier

Parc de voisinage/détente

Parc-école

Place publique

EP1

EP2

EP3

EP4

EP5

EP6

EP7
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aiRe de ConseRvaTion

superfi cie : Variable
Vocation : spécifi que à la conservation, à l’éducation et à l’interprétation 
de la biodiversité de la fl ore et de la faune
installation : Équipements et services minimaux, sentiers piétonniers 
légers, affi ches et lieux de détente et de découverte 
Rayon de desserte : la ville

paRC CulTuRel 

superfi cie : Variable
vocation : parc dédié aux activités culturelles et passives
installation : activité culturelles et jeux pour jeunes et adultes, aires de 
grand rassemblement, protection de sites naturels ou historiques, aires 
de détente et promenade 
Rayon de desserte : la ville

paRC MuniCipal

superfi cie : De grandes dimensions (jusqu’à 30ha)
vocation : socioculturelle, naturelle et loisirs intensifs
installation : bâtiment de services d’envergure, équipements culturels, 
équipements sportifs de dimension réglementaire avec des équipements 
comme l’éclairage, les estrades, etc. 
Rayon de desserte : la ville

Les parcs, places et aires de conservation sont une partie importante de la structure d’une Ville. Leurs dimensions, 
vocations et confi gurations respectives sont variables et hiérarchisées dans la nomenclature des espaces publics 
de la Ville et selon la portée régionale ou locale desdits espaces. Viennent s’ajouter à cette hiérarchie des espaces 
publics ou semi-publics, les places publiques à caractère commercial, récréatif ou institutionnel.  Le présent chapitre 
portera une attention particulière à cette typologie, que représente la place publique. Relativement récent comme 
espace à Candiac, cette typologie peut se décliner en une multitude de places et placettes aux formes, dimensions, 
vocations et aménagements différents. Des notions générales porteront sur le rôle, les proportions idéales et sur la 
vocation d’une place publique. Ces prémisses sont à la base de la confi guration de la place, incluant l’architecture 
des bâtiments qui l’encadrent ainsi que le concept d’architecture paysagère qui donnent son caractère à la place.

TyPOLOGies PrinciPaLes

Ville de Candiac
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paRC de quaRTieR

superfi cie : 1,5 à 2,0 ha
vocation : loisirs intensifs, socioculturels et naturels
installation  : bâtiment de services, équipements sportifs imposants et 
installations de jeux pour les usagers de tous les âges, espace réservé 
à la détente et aux activités de plein air
Rayon de desserte : 800 m

paRC de voisignage/dÉTenTe

superfi cie : 0,5 ha ou moins
Vocation : couvrir les besoins de détentes d’un secteur, d’un noyau 
résidentiel, les enfants devant pouvoir s’y rendre sans traverser de 
zones dangereuses
installation : infrastructures légères avec mobilier, jeux pour les enfants, 
aires de gazon
rayon de desserte : 400 m

paRC-ÉCole

superfi cie : Variable (0,5 ha ou moins)
Vocation : couvrir les besoins récréatifs et sportifs de l’école et des 
résidants à proximité. 
installation : jeux pour les jeunes enfants, aires de gazon polyvalentes, 
terrains de basket-ball, terrains de soccer, aire minérale polyvalente 
rayon de desserte : 400 à 800 m

plaCe puBlique

superfi cie : 0,15 ha et plus
vocation : loisirs récréatifs, commerciaux et civiques
installation : infrastructure légère, mobilier 
rayon de desserte : 400 à 800 m

EP4

EP5

EP6

EP7

AECoM
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PrinciPes GénéraUx
morPhoLogie des PLACes PuBLiques

PAS UnE PLACE MAIS 
DES PLACES!

• Associée à des institutions 
civiques, religieuses ou 
administratives, la place 
ou plaza, est un espace 
public situé au coeur de la 
communauté et de la vie 
de la ville ou du quartier.

• Anciennement dédiée 
aux parades militaires 
ou autres événements 
liés au rôle de l’état, son 
rôle à présent varie selon 
son emplacement et son 
niveau hiérarchique dans 
la trame urbaine.

• La place est encadrée 
par des bâtiments qui 
contribuent largement à 
son identité et au rôle qui 
lui est dévolu.

• Marquant l’identité de la 
communauté, elle est un 
point de repère dans la 
Ville.

• Elle peut accueillir 
des événements, des 
rassemblements de la 
population.

• La place est animée 
par les commerces et/
ou par les usages qui 
interagissent directement 
avec elle.

• Les aménagements 
paysagers de la place 
sont fortement liés à son 
rôle : sa polyvalence ou 
son exclusivité de rôle, 
vont déterminer la nature 
de ceux-ci.

m  orPhoLogie

h ALte

A nimAtion h ALte

Ville de Candiac
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r  ittenhouse squAre, PhiLAdeLPhie

m  orPhoLogie orgAniqueP  iAzzA deL CAmPo, siennA

m orPhoLogie CArrée

morPhoLogie des PLACes PuBLiques

AECOM
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exemPLes de PLACes PuBLiques

Ville de Candiac
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Londres, Royaume-Uni

Montréal, Canada

Boston, États-Unis

Miami, États-Unis

Jardin public,  Helsinski
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Place publique

Il est important de discerner la place publique du parc. 
Une place publique est aménagée, en fonction d’un type 
particulier et répond à des besoins en offrant un potentiel 
d’activités. Une place est davantage minéralisée et vise 
le rassemblement des résidants pour des activités, 
festivals et simple halte.

Une place est aussi l’occasion de créer un lieu public 
signature, un lieu de rencontre, un point d’ancrage urbain.

La dimension et l’ambiance idéale d’une place est d’abord 
défi nie par son encadrement. C’est à dire par la hauteur 
des bâtiments à son pourtour, le nombre et l’ampleur des 
ouvertures qui y mènent.

ProPortion
La dimension et l’ambiance idéale d’une place est d’abord 
défi nie par son encadrement. C’est à dire par la hauteur 
des bâtiments à son pourtour, le nombre et l’ampleur des 

ProPortion

PLACe du 
CAnAdA

PLACe émiLie-
gAmeLin

60 x 55 m

220 x 110 m
160 x 130 m

420 x 110 m

90 x 80 m

150 x 55 m

squAre 
sAint-Louis

PLACe 
viLLe-mArie

squAre 
PhiLiPs

PLACe 
vALois

PLACe ou PArC ?

Superkilen, Danemark

60 x 280 m

nouveLLe PLACe
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tyPe de PLACe
PLACE DE QUARTIER 

- boutiques
- cafés
- résidences
- encadrement
- pavage
- multifonctionnel
- place du marché

RUE MIxTE AnIMÉE

- boutiques
- restaurants
- accès véhiculaire
- résidences
- pavage
- plantation
- animation
- déambulation
- piétonisation permanente
  ou temporaire

PLACE VÉGÉTALE

- jeux 
- zones d’arrêt
- lieux de rencontre
- plantation
- assises
- déambulation
- conservation
- plans d’eau
- rétention d’eau
- activités sportives fixes
  (jeux, entraînement)

ESPACE ÉVÈnEMEnTIEL

- ancrages pour éclairage et 
  équipements évènementiels
- chapiteau permanent, 
  espace abrité
- espace versatile
- très minéralisé 
- pavage
- jeux 
- équipements ludiques

Rue Sainte-Catherine, Montréal

Place des spectacles, MontréalJardin public,  Helsinski

Jardin public,  Helsinski
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enCAdrement et ProPortions
1. Une place devrait avoir un 
minimum de 30 m de large 
mur à mur. 

Une proportion de 3 pour 1 
est recommandée. Ainsi, plus 
l’encadrement est haut, plus 
la place devrait être grande.

2. La végétation crée une 
canopée qui peut contribuer 
à l’encadrement d’une place.

3. L’espace de la rue doit être 
considéré dans la proportion 
de l’ambiance de la rue, 
même si elle n’en fait pas 
partie.

Pour qu’une rue fasse partie 
d’une place, celle-ci doit 
être de même niveau et 
de matériaux similaires et 
partagée avec le piéton.

4. Assurer l’accessibilité par 
des ouvertures sur la place. 
Variation des gabarits et des 
fonctions (voies piétonnes, 
pistes cyclables, voie 
automobile).

5. L’espace viaire contribue 
aussi à l’ambiance et aux 
proportions de la place. 
Appliquer un traitement au sol 
continu et une harmonisation 
de l’espace. Possibilité 
d’ouvrir la place sur la rue lors 
d’évènements.

6. Encadrement de la place 
sur tous ses côtés par le grain 
bâti.

4

1
2

5

6

Place Valois,  Montréal

6

4

min. 30 m
(variable selon l’encadrement, proportion 3x1 min.)

min. 30 m

Proportion 3x1

2

1

Généralités
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rAssemBLement et Confort AménAgement

usAge et ACtivitésACCessiBiLité et Liens

1. Marquer et encadrer 
les entrées et le centre 
des places publiques avec 
de la densité, du mobilier 
signature,  aménagement 
particulier ou une oeuvre.

2. Défi nir un rythme par une 
succession de séquences: 
aires de repos, mobilier et 
aménagements paysagers. 

3. Encadrer la place par la 
forme des rues, la dimension 
des lots et la densité des 
bâtiments adjacents.
Éviter toute vue sur l’arrière-
cour ou l’espace privé.

4. Favoriser un encadrement 
de la place mur à mur sans 
traverse de voie automobile. 

1. Cibler des espaces de 
rassemblement défi nis par 
leur forme, les matériaux, les 
coloris et l’aménagement. 
Des points de repères uniques 
et distinctifs. Présents de jour 
comme de nuit.

2. offrir des espaces abrités 
du soleil et/ou des intempéries 
par des aménagements 
construits ou végétaux.

3. Intégrer des bancs  et 
des lieux de repos dans 
l’aménagement.

1. Intégrer le réseau cyclable 
à même l’aménagement de la 
place publique sans entraver 
ses activités (en périphérie).

2. Indiquer les passages, les 
voies et les aires particulières 
par un traitement au sol, 
une signalétique ou un 
aménagement paysager de 
qualité et intégré au quartier 
existant.

3. Marquer chaque entrée à 
la place par un aménagement 
paysager de qualité et une 
morphologie cohérente à la 
trame existante.

1. Créer des aménagements 
versatiles pouvant accueillir 
des évènements et activités 
variés durant toute saison.

2. Favoriser l’intégration 
de terrasses commerciales 
extérieures, vente trottoir, 
marché temporaire pouvant 
apporter une animation 
supplémentaire sur la place.

3. Intégrer des éléments 
ajoutant un caractère ludique, 
sportif ou contemplatif au 
site (fontaine, sites d’art 
urbain, jeux pour enfants, jeu 
d’échec géant, structure de 
musculation, etc.).

2

2

2

3

4 4

3

3 3

3

3

1

1

1

4 4

Superkilen, Danemark





ILÎlots et lots





Lot résidentiel 1

Lot résidentiel 2

Lot résidentiel 3

Lot mixte

Lot commercial

Lot institutionnel/industriel

L1

L2

L3

L4

L5

L6

Îlot résidentiel 1

Îlot résidentiel 2

tête d’îlot 

Îlot mixte

Îlot vitrine commerciale

Îlot institutionnel/industriel

IL1

IL2

IL3

IL4

IL5

IL6
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Îlot résiDentiel 1

dimensions : max. 80 m de profond
Forme : Trame organique offrant peu de repères (milieu existant)
perméabilité : passages piétons traversants (raccourcis)
ambiance et vocation : Résidentiel, ambiance paisible et de  découverte.

ÎloT RÉsidenTiel 2

Dimensions : max. 250 m de long, max. 75 m de profond 
Forme : structure linéaire, allée en arrière lot
perméabilité : possibilité de porte-cochère, accès aux extrémités
ambiance et vocation : encadrement par front résidentiel ou mixte. 
présence de sous-espace privé au centre. linéarité idéale pour axes 
routiers et actifs.

tÊte D’Îlot

dimensions : variable
Forme : Front de rue, encadrement
perméabilité : possibilité de porte-cochère
ambiance et vocation : encadrement sur rue ou espace public. potentiel 
de mixité et densité. 

La création de nouveaux îlots, ou la transformation d’îlots existants, a un impact direct sur la trame urbaine. Cette 
modifi cation doit se faire selon la volonté d’aménagement, le type d’affectation, l’ambiance de rue et la perméabilité 
souhaitée. De plus, la variation entre les différentes dimensions d’îlots, et donc de la trame urbaine, doit permettre 
une transition entre les différentes typologies de secteurs, pôles ou affectations.

IL1

IL2

IL3

TyPOLOGies PrinciPaLes - ÎLOTs
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ÎloT MixTe

Dimensions : max. 150 m de chaque côté
Forme : îlot à usage unique 
perméabilité : moyenne. perméabilité piétonne intégrée à l’aménagement pour 
tout ilôt de plus de 150 m de large
ambiance et vocation : encadrement sur tous les fronts, densité et gradation 
de la trame.

ÎloT viTRine CoMMeRCiale

Dimensions :  max. 150 m de profond 
Forme : variable, front sur voie autoroutière ou boulevard
perméabilité : Faible. accès piétons à tous les 150 m préconisés.
ambiance et vocation : encadrement de voie d’accès rapide et des nuisances 
reliées à l’automobile. Îlot de transition vers une trame plus serrée.

ÎloT insTiTuTionnel/indusTRiel

Dimensions : max. 175 m de profond 
Forme : variable selon contraintes existantes.
perméabilité : Faible. limitée par des infrastructures (voie ferrée). 
ambiance et vocation : utilisation d’espaces enclavés pour des activités plus 
lourdes ou intensives. 

IL4

IL5

IL6
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lot résiDentiel 1

largeur (min./max.) : 48 m / 80 m 
profondeur (min./max.) : 24 m / 40 m

vocation : Maisons de ville, maisons en rangée

loT RÉsidenTiel 2

largeur : min. 7 m
profondeur : min. 24 m

vocation : logements étagés, appartements, condos, duplex, triplex

loT RÉsidenTiel 3

largeur (min.) : 50 m et plus
profondeur (min.) : 45 m et plus

Vocation : résidentiel dense, plus de 4 logements

Le lotissement ou le parcellaire a souvent pris le pas sur la trame urbaine et le grain bâti. En banlieue, il a longtemps 
été considéré comme la base de toute planifi cation urbaine. Or, dans la perspective de favoriser une compacité de 
la forme urbaine et donc des implantations bâties, le lot ou le terrain doit être pensé, dans ses dimensions et dans 
sa forme de façon simultanée et en lien avec la trame des îlots et le type d’implantation souhaitée. Selon leurs 
localisations et le rôle de l’îlot dans la trame urbaine, les lots de terrains sont réfl échis en fonction des typologies 
bâties qu’ils accueilleront, des marges de recul à prévoir par rapport aux espaces publics, et ce, dans une logique 
d’organisation de la forme urbaine et non pas en fonction des usages que cette dernière abritera.

L1

L2

L3

TyPOLOGies PrinciPaLes - LOTs
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loT MixTe 

largeur (min.) : 45 m
profondeur (min.) : 45 m

Vocation : mixte (résidentiel, commercial ou institutionnel), plus de 4 logements

loT CoMMeRCial

largeur (min.) : 20 m
profondeur (min.) : 40 m

vocation : Commercial, vitrine autoroutière, débarcadère

loT insTiTuTionnel / indusTRiel

largeur (min.): 40 m
profondeur (min.) :  40 m

vocation : institutionnel, industriel à densité étendue.  les dimensions peuvent 
varier lorsque contraintes à des servitudes de non-accès (voie ferrée, autoroute).

L4

L5

L6
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C  Arrée

1  ÎLots tyPe 1 : 

2  ÎLots tyPe 2 : 

3  ÎLots tyPe 3 : 

4  ÎLots tyPe 4 : 

5  ÎLots tyPe 5 : 

C  urviLigne i  rréguLière o  rgAnique

PrinciPes GénéraUx
des trAmes qui CArACtérisent Le miLieu

2

3

4

5

1

ÉLÉMEnTS à 
ConSIDÉRER 

•	 Configuration	 de la 
géométrie des rues et 
celles des îlots : la forme 
et la taille des îlots sont 
à la base de la trame 
et de la forme urbaine. 
C’est l’échelle de la ville 
ou du quartier qui est 
directement visée à partir 
de la configuration de la 
trame urbaine.

•	 Connectivité des 
réseaux : la morphologie 
des îlots intègre les 
réseaux primaires 
(rues principales) et 
secondaires (rues 
secondaires et ruelles).

•	 Typologie des îlots : 
Une diversité d’îlots 
est possible. Parfois 
similaires et d’autres 
fois différents selon les 
typologies bâties qui vont 
s’y implanter. Une trame 
efficace et durable doit 
pouvoir s’ajuster et se 
moduler aisément afin de 
s’adapter à une diversité 
de gabarits.

Forme organique 
Peu de repères
Diverses orientations

ruelles et accès arrières et 
latéraux

ruelles d’accès latérales

sans ruelle

parc de quartier

parc et équipements sportifs

Trame irrégulière 
(géographie, topographie, 
etc)
orientation n-S

Pour des sites plats/
mitigation de la circulation
orientation n-S

Des îlots de forme carrée 
permettant différentes 
combinaisons 
orientation n-S

Ville de Candiac
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ÎLot, Lot et imPLAntAtion Bâtie

îlot, lot et implantation bâtie

O rganisation de l’îlot M odes d’implantation

V  ariation des typologies bâties

o  rgAnisAtion de L’ÎLot

v  Arition des tyPoLogies

m  ode d’imPLAntAtion

AECOM
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Les formes et dimensions des îlots transforment la trame 
urbaine. Celle-ci est souvent déterminée d’abord par des 
contraintes et nuisances existantes (autoroutes, voies 
ferrées, cours d’eau). 

1. Il est souhaitable 
d’encadrer les places, parcs 
et contraintes physiques ou 
de nuisances (voies ferrées 
et autoroutes par exemple) 
par des lots de plus grand 
gabarit, permettant une plus 
grande densité.

3. Afi n d’assurer une 
perméabilité, un îlot ne devra 
pas avoir une longueur ou 
une profondeur de 150 m. 

2. Il est nécessaire d’avoir 
une gradation dans les 
gabarits des lots, assurant 
ainsi une transition entre 
deux typologies ou usages.

4. Pour tout îlot de plus de 
50m, il est recommandé 
d’avoir des ouvertures 
(chemins d’accès ou portes-
cochères) pour favoriser la 
perméabilité piétonne.

Généralités
grAdAtion de LA trAme

PerméABiLité

1
1

2

1 2

150m max.

150m
 m

ax.

3

150m max.

15
0m

 m
ax

.

3

4
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Les dimensions et la 
disposition des lots et 
îlots doivent contribuer à 
l’encadrement selon l’usage 
souhaité ou la quiétude 
recherchée.

1. La création d’une 
«ceinture» d’îlots et 
lots plus larges favorise 
l’encadrement.

2. L’utilisation de «tête 
d’îlot» permet d’encadrer 
les espaces publics en 
changeant l’orientation  et en 
augmentant les gabarits et 
usages.

Pour l’implantation d’un 
bâtiment, ou complexe, 
mixte à forte densité, il 
est recommandé d’avoir 
l’implantation du bâtiment qui 
s’adapte à l’espace public qui 
le limite. Celui-ci renforcera 
le potentiel d’élément 
«signature» du bâtiment.

enCAdrement

densité et signAture

2

1

2 2
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Il est recommandé de 
subdiviser tout lot îlot vacant 
de plus de 150m de long 
(22 500 m²) et tout lot de plus 
de 50m de long. 

Ceux-ci peuvent être 
entrecoupés par des rues 
ou par des passages piétons 
publics.

La plupart des lots 
industriels, commerciaux 
ou institutionnels de grande 
envergure offrent une faible 
utilisation du sol et agissent 
comme «frontière» urbaine 
très peu perméable.

1. Les lots en coin de rue, 
peuvent être plus grands pour 
épouser la forme des rues et 
permettre un développement 
équivalent.

2. Il est encouragé de 
marquer la fi n d’une rue 
ou d’une rangée de lots 
similaires par un lot de plus 
grande envergure.

Les lots de coins et de fi n de 
rangée pourront agir comme 
«porte d’entrée» à un secteur 
donné. 

Leur plus grand gabarit 
permettra un développement 
de plus grande densité et 
l’implantation d’éléments 
«phare».

suBdivision des grAnds Lots

Lots de Coin

11

1 111

11 1 2

22

11

2 2

1 2

1 111

1 1

22

150m max.Lot à subdiviser

150m
 m

ax.



TBtYPologies 
bâties





maison de ville 

duplex-triplex-quadruplex

Bâtiment résidentiel 4 log. et plus

Bâtiment mixte

Bâtiment commercial

Bâtiment institutionnel

stationnement étagé exclusif ou 
en mixité

TB1

TB2

TB3

TB4

TB5

TB6

TB7



Guide d’aménaGement 

Maison  de ville

Hauteur : 2 à 3 étages 
Dimensions du bâtiment  :  ± 5,5 m x ±10 m

• Rythme des façades
• Traitement des façades sur rues
• Traitement des rez-de-chaussée

duplex-TRiplex-quaRdRiplex

Hauteur : 2 à 4 logements (et non logements)
Dimensions du bâtiment  :  ± 8 m x ±12 m

• Contiguité et diversité du bâti
• accentuation de la verticalité

bâtiment résiDentiel De plus De 4 logements

Hauteur : plus de 4  étages   
profondeur de bâtiment  : 20 m et plus

• Composition : Base - Corps - Couronnement
• Traitement de façades
• Échelle piétonne
• bâtiment de plus de 4 étages retrait obligatoire

Cette section traite de la qualité du cadre bâti, tous usages confondus. Des balises qualitatives sont énoncés pour 
des éléments tels que : 
•	 l’implantation des bâtiments : précision des marges souhaitées, de la longueur du front bâti minimal, etc.
•	 la volumétrie et l’articulation des gabarits : hauteurs des bâtiments minimales et optimales, composition et 

rythme des façades urbaines, traitement architectural des bâtiments d’angle et de tête d’îlots, arrimage des 
accès à l’espace public, etc.

•	 la matérialité : choix des matériaux en lien avec l’articulation des façades urbaines, la verticalité des édifices bas, 
les éléments réduisant l’effet de masse des grands édifices, etc.

TB1

TB2

TB3

Ville de Candiac

Créer, améliorer et préserver 96

TyPOLOGies PrinciPaLes 
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BâTiMenT MixTe : CoMMeRCial-RÉsidenTiel

Hauteur : 2 à 8 étages  
profondeur de bâtiment  : 20 m et plus

• distinction des usages
• Traitement des rez-de-chaussée

BâTiMenT  CoMMeRCial

Hauteur : 2 à 8 étages
profondeur de bâtiment  : 20 m et plus

• accentuation de la verticalité
• qualité architecturale
• animation de la façade
• Mur aveugle sur les espaces publics prohibé

BâTiMenT insTiTuTionnel

Hauteur : 2 à 6 étages 
profondeur de bâtiment  : 25 m et plus

• architecture distinctive
• lien avec les espaces publics
• identité
• pérennité

sTaTionneMenT ÉTagÉ en MixTe eT non MixTe

Hauteur : 2 à 5 étages 
profondeur de bâtiment  : 25 m et plus

• architecture intégrée
• articulation/traitement des rez-de-chaussée
• usage public au rez-de-chaussée

TB4

TB5

TB6

TB7

AECOM
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PrinciPes GénéraUx
éLéments de ComPosition urBAine

Tracé structurant ou 
fondateur
Repère visuel

Des bâtiments traités en 
paire de part et d’autre d’un 
axe

Certains types de bâtiments 
ou éléments architecturaux 
notables

hauteurs et tailles des 
édifi ces défi nissent le 
skyline de la ville

Certains éléments 
architecturaux et urbains 
rassemblent des bâtiments 
aux qualités disparates, 
comme des arcades 

Adaptation et arrimage à la 
confi guration du site, comme 
les bâtiments en angle, 
soulignant une particularité 
urbaine

Éléments de composition urbaine

Le grain bâti : correspond aux empreintes des bâtiments au 
sol. Sa compacité ou sa disparité est révélatrice du type de 
milieu, urbain central ou périphérique par exemple.

Les bâtiments ont diverses formes et différents usages, c’est 
pourquoi des règles de composition guident la planifi cation 
de milieux viables, durables et transformables au fi l du temps.

A  xiALité

s  ymétrie

r  éPétition

h  iérArChie

u nifiCAtion

t  rAnsformAtion
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PrinCiPes de ComPosition ArChiteCturALe Pour une meiLLeure 
quALité des esPACes PuBLiCs

PÉRIPhÉRIQUE/CoMMERCIAL TRAnSITIon URBAIn TRAnSITIon PÉRIPhÉRIQUE/RÉSIDEnTIEL

h  iérArChie

g  ABArits et ArtiCuLAtion des voLumes entre eux 
    et AveC Les esPACes PuBLiCs

g  rAin Bâti et ComPACité C  ontinuité et Contiguïté d’un front Bâti sur rue

AECOM
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

imPLAntAtion

4. Les marges avant 
d’implantation à privilégier 
seront de 0 à 3 m, pour les 
implantations latérale.

5. Les trottoirs d’une largeurs 
minimales de 2m longent 
les bâtiments implantés 
perpendiculairement à 
l’espace public.

3 m

2 
m

5 
m

1. L’implantation à privilégier 
pour la typologie maison 
de ville est parallèle avec 
l’espace public. 
Cela permet une contiguïté 
bâtie et ainsi de créer un front 
bâti.

3. Lorsque le lot est assez 
profond entre 45 à 60 m, 
une implantation latérale 
en arrière lot permettrait 
d’optimiser l’implantation.

2. Les marges avant 
d’implantation à privilégier 
seront de 0 à 6 m. Elles  
dépendront de la nature 
de l’espace public (place, 
boulevard, collectrice, rue 
locale).

50 m

1

22

2

4
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voLumétrie et gABArit
gABArit

1. La contiguïté des édifi ces 
ou la longueur des façades 
excluant les accès au terrain 
et les percées visuelles 
souhaitées est préconisée 
sur une distance minimale de 
± 30 m.
2. Une continuité du bâti 
ne signifi e pas mur sans 
articulation. La façade 
devra avoir une composition 
intéressante et exprimer un 
rythme.

fAÇAde Continue

30 m

front Bâti et rythme

3. L’implantation de maison 
en rangée se faisant par 
groupe d’au moins 4, la 
façade doit avoir un rythme à 
fi n d’éviter la monotonie. 
La transposition du rythme 
sur la façade peut se faire 
au moyen de la volumétrie 
(avancées, retraits, 
changement d’angle) et de la 
matérialité.

1. La largeur de la façade 
avant d’une unité devra être 
d’environ 7 m. Elles seront 
implantées par groupe de 
4 à 6 unités de sorte que la 
façade commune fasse entre 
28 et 42 m.

2. La profondeur à favoriser 
sera entre 12 et 18 m. De 
plus, une marge s’approchant 
de 0 sera privilégiée.

3. à la profondeur du bâtiment 
s’ajoutera une cour d’une 
profondeur minimale de 7 m.

4. La hauteur des maisons de 
ville varie entre 7 et 11 m.

4

3

2

Coupe AA’ Coupe BB’

1
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Les têtes d’îlots doivent avoir 
un traitement distinctif de 
par le fait que souvent deux 
façades sont exposées.
1. Lors d’une implantation 
perpendiculaire à la rue, la 
façade faisant face à la rue 
doit être traitée comme une 
façade principale. 
L’entrée de l’unité devra se 
faire sur la façade parallèle à 
la rue  et sera en cohérence 
avec les espaces publics.

3. Une allée entre les 
ensembles ne devra pas 
occuper une place importante 
en façade. Elle devra avoir 
un aménagement paysager 
dans ce sens. 

trAitement en tÊte d’ÎLots

2. Les façades faisant face 
à la rue devront avoir une 
fenestration généreuse et 
avoir un traitement donnant 
un aspect de légèreté.

4. L’angle doit avoir un 
traitement particulier, il 
doit être mis en valeur. 
La volumétrie doit venir le 
souligner.

5. La matérialité participe 
également au traitement de 
l’angle. on privilégiera des 
matériaux légers, tels que 
le bois, l’aluminium et l’acier 
corten.

6. Privilégier une grande 
fenestration permettra 
d’articuler le bâtiment et le 
dialogue avec les espaces le 
bordant.

trAitement d’AngLe
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

1. Composition rythmée 
qui distingue les unités  
résidentielles entres elles. 

2. Une variation du niveau 
d’entrée est une des 
stratégies d’articulation de la 
façade.

trAitement rez-de-ChAussée

3. L’articulation de la façade 
doit mettre en avant les accès 
piétonniers. L’entrée doit 
avoir un traitement distinct. 
Elle doit avoir une matérialité 
et/ou une volumétrie qui 
marque la présence sur rue.
Les maisons de ville faisant 
entre 2 et 3 étages devront 
avoir une articulation sensible 
pour l’échelle piétonne. La 
verticalité devra être mise 
en avant afi n d’éviter un 
effet d’écrasement pour les 
piétons.

Le choix des matériaux pour 
les édifi ces est dicté par 
des considérations durables 
(cycle de vie, recyclage, 
etc.) et esthétiques puisqu’ils 
contribuent à la signature du 
projet.

Un maximum de 3 à 4 
matériaux pour les principaux 
éléments de la façade est 
préconisé.

4. Des matériaux plus légers 
permettant une certaine 
transparence et atténuant 
l’effet massif de la maçonnerie 
sont à considérer.

mAtériALité
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

imPLAntAtion

4. Une implantation des plex 
en tête d’îlots en combinaison 
avec des maisons de 
ville est  une composition 
intéressante. 
Elle permet de marquer et 
d’offrir un encadrement plus 
important aux intersections. 
Cela permet également une 
variation de hauteurs et de 
volumes, en plus d’une mixité 
de typologies 

1. L’implantation à privilégier 
pour la typologie des plex est 
en parallèle avec l’espace 
public. 
Cela permet une contiguïté 
bâtie et ainsi de créer un front 
bâti.

3. Les marges avant 
d’implantation à privilégier 
seront de 0 à 6 m. Elles  
dépendront de la nature 
de l’espace public (place, 
boulevard, collectrice, rue 
locale) et tendront vers 0 m.

2. Afi n de créer un véritable 
front bâti, il faut une 
implantation d’au moins 4 
plex pour avoir une façade 
commune d’un minimum de 
40 m.

Ville de Candiac

Créer, améliorer et préserver 108

1
1

3
3

2

PLexmAison de viLLe

mAison de viLLe

PLex

44



GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

voLumétrie et gABArit
gABArit

front Bâti

fAÇAde Continue

20 m

Coupe AA’ Coupe BB’

1. La façade avant d’une 
unité devra être d’environ 
10 m. Les unités seront 
implantées par groupe de 4 
au minimum de sorte que la 
façade commune fasse au 
moins 40 m.

2. La profondeur à favoriser 
sera d’environ 18 m. De plus,  
une marge s’approchant de 0 
est privilégiée.

3. à la profondeur du bâtiment 
s’ajoutera une cour d’une 
profondeur minimale de 8 m.

4. La hauteur des plex sera 
entre 7 et 14 m, elle pourra 
être de 17 m, à condition 
d’avoir un décroché de 3 m 
min à l’avant. 

4

4

4

4

3

2 1

28 m

5. La contiguïté des édifi ces 
ou la longueur des façades 
excluant les accès au terrain 
et les percées visuelles 
souhaitées, est préconisée 
sur une distance minimale de 
± 35 m.

6. Une continuité du bâti 
ne signifi e pas mur sans 
articulation. La façade 
devra avoir une composition 
intéressante et exprimer un 
rythme.
L’implantation de plex en 
rangée se faisant par groupe 
d’au moins 4, la façade doit 
avoir un rythme afi n d’éviter 
la monotonie. 

5
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Modulation des façades 
pour éviter la monotonie, on 
mettra en oeuvre l’utilisation 
d’avancées, de retraits, de 
superposition et d’alternance 
de plans ou de changements 
d’angles.

1. Le bâtiment doit 
présenter une architecture 
développée sur au moins 
deux façades en particulier 
lors des implantations 
perpendiculaires à la rue.

ArtiCuLAtion des fAÇAdes (imPLAntAtion en 
LAtérAL)

trAitement des rez-de-ChAussée
2. Traitement en transparence 
du rez-de-chaussée en 
interaction avec la rue et ses 
usagers.

3. Marquage de l’entrée par 
un jeu de volumes.
L’entrée doit être traitée 
comme un seuil et être en 
cohérence avec le paysage 
environnant et l’espace 
public.

2
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mAtériALité

1. L’interaction entre la rue 
et le bâti pour les bâtiments 
de petits gabarits est un 
enjeu primordial. En effet, les 
aménagements et les détails 
architecturaux du bâti sont à 
hauteur du regard du piéton. 
Ainsi, pour éviter un 
effet d’écrasement et de 
monotonie, il faudra privilégier 
une articulation mettant en 
avant la verticalité des plex.

éCheLLe humAine / ArtiCuLAtion AveC LA rue

Le choix des matériaux pour 
les édifi ces est dicté par 
des considérations durables 
(cycle de vie, recyclage, 
etc.) et esthétiques puisqu’ils 
contribuent à la signature du 
projet.

Un maximum de 3 à 4 
matériaux pour les principaux 
éléments de la façade est 
privilégié.

3. Des matériaux plus légers 
permettant une certaine 
transparence et atténuant 
l’effet massif de la maçonnerie 
sont à considérer.

2
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

imPLAntAtion

3. L’implantation et la forme 
du bâtiment devront être en 
cohérence et complémentaire 
aux espaces publics.

1. L’implantation à privilégier 
pour le résidentiel multifamilial  
est en parallèle avec l’espace 
public. 
Cela permet une contiguïté 
bâtie et ainsi de créer un front 
bâti.
La façade avant devra avoir 
une longueur minimale de 
30m et devra avoir des jeux 
de volumes signifi catifs tous 
les 20-30 m.

2. Les marges avant 
d’implantation à privilégier 
seront de 0 à 6 m. Elles  
dépendront de la nature 
de l’espace public (place, 
boulevard, collectrice, rue 
locale). La marge avant 
devra avoir un aménagement 
paysager  en cohérence avec 
la volumétrie et du bâtiment.

2
2

1

1

4. Pour assurer une 
continuité bâtie sans faire 
un édifi ce long et monotone, 
un basilaire de 2 étages 
communs à plusieurs édifi ces 
est une confi guration qui le 
permettrait.
Les portes cochères 
permettent également d’avoir 
une continuité bâtie.

3

4 4
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5. La continuité du front bâti 
et son articulation sont des 
enjeux qui participent à la 
réussite d’un projet. Elles 
sont un enjeu autant pour les 
petits que les grands gabarits.

L’une des confi gurations 
d’articulation qui convient aux 
petits gabarits (3-4 étages) 
est la porte cochère.

6. Pour les plus grands 
gabarits,  en plus de la porte 
cochère, le basilaire est une 
confi guration qui permet 
une continuité bâtie sur les 
premiers étages.

4. La contiguïté des édifi ces 
ou la longueur des façades 
excluant les accès au terrain 
et les percées visuelles 
souhaitées, est préconisée 
sur une distance minimale de 
± 30 m.

voLumétrie et gABArit
gABArit

front Bâti

Coupe AA’ Coupe BB’

1. La longueur de la façade 
avant d’un bâtiment devra 
être au minimum 30 m. Pour 
assurer une continuité bâtie 
non monotone, le bâtiment 
pourrait occuper la totalité de 
son lot en façade à condition 
d’avoir une articulation de 
volumes signifi cative tous les 
20-30  m.

2. La profondeur à favoriser 
sera entre 15-25 m. De plus, 
une marge s’approchant de 0 
est préconisée.

3. Le bâtiment de plus de 4 
étages ne pourra pas avoir 
une façade continue sur 
tous ses étages. Il faudra un 
décroché de 3 m min.

3

3

2

1

1
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trAitement du rez-de-ChAussée/Premiers niveAux
4. Le rez-de-chaussée doit 
présenter une connectivité 
et être en harmonie avec le 
contexte environnant. Il doit 
permettre l’interaction du 
bâtiment avec la rue et ses 
usagers.

1. Le traitement de l’angle 
participe à articuler le 
bâtiment, mais aussi vient 
marquer la façon dont le 
bâtiment interagit avec les 
espaces publics. 

2. Un traitement en 
transparence de l’angle 
permet de donner un effet 
de légèreté à un bâtiment de 
grand gabarit.

trAitement d’AngLe

5. L’articulation de la façade 
devra marquer les différents 
accès piétonniers. De plus, 
l’entrée principale du bâtiment 
doit être signalée par une  
composition architecturale 
qui lui est propre.

3. L’angle peut aussi être un 
moyen de mettre en évidence 
la gradation des volumes et 
une opportunité à la création 
d’espaces extérieurs en 
hauteur.
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

ArtiCuLAtion / seuiL

3. Les bâtiments résidentiels 
de moyenne et haute densité 
doivent développer une 
volumétrie distincte pour 
éviter l’effet de répétition et 
d’uniformisation.

4. Cette modulation 
volumétrique doit être pensée 
de façon à éviter la monotonie. 
et l’effet de masse. Ainsi, l’on 
utilisera des avancés, des 
retraits, des   superpositions, 
de changements d’angle et/
ou de plans. 

5. La gradation et l’articulation 
des volumes doivent prendre 
en compte les hauteurs du 
bâti du milieu environnant, en 
plus de l’éclairage naturel.

grAdAtion des voLumes

1. L’articulation du bâtiment 
doit prendre en compte son 
interaction avec les espaces 
publics et les rues. 

2. Cette articulation ne doit 
pas uniquement être d’ordre 
matériel, mais également 
volumétrique. Ainsi, 
l’interaction peut se faire par 
des avancées, des reculs ou 
encore une alternance de 
pleins et de vides.
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APProPriAtion des toits

1. Pour les bâtiments de 
gros gabarits, la gradation et 
le jeu de volumes sont  des 
enjeux, mais également une 
opportunité de créer des 
espaces extérieurs sur les 
étages et le toit.

3. Ainsi, la volumétrie 
et les proportions des 
aménagements de la toiture 
doivent être en équilibre avec 
la volumétrie générale du 
bâtiment.

4. Les jeux des niveaux 
des toitures doivent être en 
cohérence et harmonie avec 
la volumétrie générale du 
bâtiment.

2. Pour les bâtiments 
à hautes densités, on 
favorisera les toits plats de 
sorte qu’ils puissent être 
aménagés et appropriables 
par les usagers.

5. Les terrasses et 
aménagements extérieurs 
intégrés aux bâtiments 
peuvent accueillir plusieurs 
usages. En effet, ils peuvent 
permettre d’avoir des espaces 
communs de rencontres, des 
jardins, des potagers, etc.
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ArtiCuLAtion de LA fAÇAde AvAnt

1. Le choix des matériaux 
pour les édifi ces est dicté par 
des considérations durables 
(cycle de vie, recyclage, 
etc.) et esthétiques puisqu’ils 
contribuent à la signature du 
projet.

Pour éviter un effet 
monolithique pour les 
bâtiments résidentiels à 
haute densité, on privilégiera 
l’usage de 3-4 matériaux.

mAtériALité

3. Les matériaux utilisés 
sur les façades latérales 
et arrière doivent être les 
mêmes que ceux utilisés sur 
les façades principales.

2. on privilégiera également 
des matériaux à l’aspect 
chaleureux tels le bois, la 
brique et la pierre.

4. Les matériaux utilisés pour 
les angles et pour les étages 
supérieurs, seront plus légers 
(verre, métaux) de façon 
à donner un aspect moins 
massif au bâtiment.
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

imPLAntAtion

4. Une implantation en tête 
d’îlot permet de marquer et 
d’offrir un encadrement plus 
important aux intersections. 
Cela permet également une 
variation de hauteurs et de 
volumes.

1. L’implantation à privilégier 
pour la typologie les bâtiments 
mixtes, comprenant de 
l’habitation est en parallèle 
avec l’espace public. 
Cela permet une contiguïté 
bâtie et ainsi de créer un front 
bâti.

3. Les marges attenantes à 
des espaces publics devront 
être aménagées de façon 
à ce que le bâtiment soit 
en interaction avec son 
environnement.

2. Les marges avant 
d’implantation à privilégier 
seront de 0 à 6 m. Elles  
dépendront de la nature 
de l’espace public (place, 
boulevard, collectrice, rue 
locale).

2
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voLumétrie et gABArit
gABArit

Coupe AA’ Coupe BB’

Coupe AA’ Coupe BB’

1. La longueur de la façade 
avant d’un bâtiment devra 
être d’au minimum 30 m. Pour 
assurer une continuité bâtie 
non monotone, les bâtiments 
pourront occuper la totalité 
du lot en façade à condition 
d’avoir une articulation de 
volumes signifi cative tous les 
20-30  m.

2. La profondeur à favoriser 
sera entre 20 et 30 m. De 
plus, une marge s’approchant 
de 0 est à privilégier.

3. Il est important de marquer 
une distinction architecturale 
des parties du bâti 
interagissant avec l’espace 
public.

4. Le bâtiment de plus de 4 
étages ne pourra pas avoir 
une façade continue sur 
tous ses étages. Il faudra un 
décroché de 3 m min.
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interACtion et AnimAtion 
1. Le rez-de-chaussée d’un 
édifi ce mixte doit être en 
interaction avec le contexte 
environnant. Ainsi, sa marge 
avant, doit être aménagée 
en terrasse, espace d’accueil 
de sorte que l’aménagement 
avant soit un prolongement 
du bâtiment et en lien avec 
l’espace public.

distinCtion entre Les usAges PAr LA 
voLumétrie 2. La distinction entre 

les usages résidentiel et 
commerciale peut prendre la 
forme de différences dans la 
volumétrie (retrait, avancée, 
changement de plan).

3. Les parties commerciales 
pourront prendre la forme de 
basilaires. L’articulation de 
bâtiment mixte est un enjeu 
au moment de la conception.
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1. La composition doit 
exprimer le  rythme. celui-
ci contribue à marquer les 
unités  résidentielles en les 
distingant du volume des 
rez-de-chaussée dédiés à 
l’usage commercial.

2. Le rez-de-chaussée 
devra avoir un traitement en 
transparence pour créer des 
interactions entre le bâtiment, 
la rue et ses usagers.

3. L’articulation d’un bâtiment 
passe par son traitement 
d’angle, notamment lorsqu’il 
est en tête d’un îlot. 
Ainsi, un recul pourra être fait 
au niveau de l’angle de rue, 
permettant ainsi la création 
d’un espace extérieur 
aménagé en lien avec 
l’aménagement de l’espace 
public.

4. L’angle peut aussi être un 
moyen de mettre en évidence 
la gradation des volumes et 
une opportunité à la création 
d’espaces extérieurs en 
hauteur.

ArtiCuLAtion de LA fAÇAde AvAnt

trAitement d’AngLe
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

3. Pour assurer une continuité 
bâtie, les édifi ces devront 
avoir une façade d’au moins 
35 m, excluant les accès 
au terrain et les percées 
visuelles souhaitées

front Bâti

trAitement des rez-de-ChAussée 1. Les bâtiments à usage 
mixte devront avoir un 
traitement du rez-de-
chaussée, rythmé et à 
l’échelle piétonne.

2. L’articulation des bâtiments 
devra être pensée en fonction 
de l’espace public et de ses 
usagers.

4. La continuité du front bâti 
et son articulation sont des 
enjeux qui participent à la 
réussite d’un projet. Ce sont 
des enjeux autant pour les 
petits que les grands gabarits.

5. Pour les plus grands 
gabarits, le basilaire est une 
confi guration qui permet 
une continuité bâtie sur les 
premiers étages sans faire 
de concession sur des plus 
grandes hauteurs.
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mAtériALité 1. Le choix des matériaux 
pour les édifi ces est dicté par 
des considérations durables 
(cycle de vie, recyclage, 
etc.) et esthétiques puisqu’ils 
contribuent à la signature du 
projet.

Pour éviter un effet de 
monolithique pour les 
bâtiments mixtes à moyenne 
ou haute densité, on 
privilégiera l’usage de 3 à 4 
matériaux.

4. Les matériaux utilisés 
sur les façades latérales 
et arrière doivent être les 
mêmes que ceux utilisés sur 
les façades principales.

5. on privilégiera également 
des matériaux à l’aspect 
chaleureux tels le bois, la 
brique et la pierre.

3. Un traitement en 
transparence de l’angle 
permettra de donner un effet 
de légèreté particulièrement 
aux bâtiments de grand 
gabarit.

2. Le rez-de-chaussée et les 
étages commerciaux devront 
avoir un traitement distinct 
du reste du bâtiment. Un 
traitement en transparence 
permettra une interaction 
entre la rue et ses usagers.
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

imPLAntAtion

voLumétrie et gABArit
gABArit

1. La marge avant à privilégier 
est de 0 à 6 m. 

2. Si une marge avant est 
supérieure à 6 m, l’espace 
devra être aménagé selon les 
critères exigibles (se référer à 
la section AE-Aménagements 
extérieurs) 

3. La longueur de la façade 
avant d’un bâtiment devra 
être d’au minimum 30 m. Pour 
assurer une continuité bâtie 
non monotone, le bâtiment 
pourrait occuper la totalité de 
son lot en façade à condition 
d’avoir une articulation de 
volumes signifi cative tous les 
20-30  m.

4. La profondeur à favoriser 
sera minimalement de 20 m. 
Une marge s’approchant de 0 
est à privilégier.

5. Le bâtiment de plus de 4 
étages ne pourra pas avoir 
une façade continue sur 
tous ses étages. Il faudra un 
décroché de 3 m min.
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1. Bâtiments repères ou 
iconiques sont encouragés 
aux abords des espaces 
publics structurants : 
fermeture des perspectives 
de la Place publique, 
intersection majeure, angle 
de rue, etc.

signAture

fAÇAde Continue

front Bâti
2. Un front bâti continu et 
même contigu en interaction 
avec les espaces publics.
Un édifi ce commercial 
devra avoir une façade d’un 
minimum de 30 m pour 
assurer une continuité.

Cette façade devra avoir 
un traitement exprimant un 
rythme afi n d’éviter l’effet de 
bloc compact non articulé.   

±40 m
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ArtiCuLAtion des fAÇAdes 1. Modulation des volumes 
des bâtiments et traitement 
architectural en particulier 
pour les édifi ces de grands 
gabarits (longueur supérieure 
à 30 m).

2. Volumétrie du cadre 
bâti modulée et rythmée 
(avancés, retraits, décrochés,
etc.) et traitement 
architectural recherché.

trAitement des rez-de-ChAussée
3. Gradation dans la hauteur 
du cadre bâti avec un 
traitement distinct pour la 
partie de 1 à 3 étages, à 
l’échelle piétonne.

4. Traitement en transparence 
du rez-de-chaussée (ou 
des deux premiers étages) 
en interaction avec la rue, 
les espaces publics et ses 
usagers.
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4. Dans le cadre d’un 
complexe commercial, 
la matérialité servira tout 
comme la forme, à l’unicité 
du complexe. 

hAuteur

mAtériAux

1. Lorsqu’un édifi ce est 
visible depuis l’autoroute 
une architecture soignée et 
distinctive est préconisée.

2. Les bâtiments 
commerciaux de 1 à 3 étages 
devront avoir une hauteur 
plafond-plancher d’au moins 
4,5 m. 
Dans le traitement 
volumétrique des bâtiments, 
on préconise des surhauteurs 
ou des éléments verticaux 
majeurs.±10 m

±5 m

3. Le choix des matériaux 
pour les édifi ces est dicté par 
des considérations durables 
(cycle de vie, recyclage, 
etc.) et esthétiques puisqu’ils 
contribuent à la signature du 
projet.
Des matériaux sobres et en 
cohérence avec le milieu 
environnant.
Il y aura un maximum de 3 à 4  
matériaux par bâtiment.

5. Toutes les façades des 
bâtiments commerciaux 
devront avoir les mêmes 
matériaux. 
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

imPLAntAtion
1. L’implantation à privilégier 
est en parallèle avec l’espace 
public. 
Cela permet une contiguïté 
bâtie et ainsi de créer un front 
bâti.

2. Lorsque le lot est assez 
profond, une implantation 
latérale en arrière lot 
permettrait d’optimiser 
l’implantation.

3. Les marges avant 
d’implantation à privilégier 
seront de 0 à 6 m. Elles  
dépendront de la nature 
de l’espace public (place, 
boulevard, collectrice, rue 
locale)

4. Les marges avant pourront 
être supérieures 6 m, de 
telles marges permettront un 
aménagement avant, et ainsi 
la création d’un seuil d’entrée 
à l’institution.

5. Une faible marge avant 
pour la partie en basilaire 
aura pour  effet un meilleur 
encadrement de la rue.
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voLumétrie et gABArit
gABArit

Coupe AA’ Coupe BB’

4. Les bâtiments 
institutionnels étant 
habituellement implantés sur 
de grands lots, doivent en 
plus d’affi rmer une présence 
sur rue, participer à la 
perméabilité du lot.
à cet effet, la création de 
percées visuelles et de 
liens actifs permettraient 
de dévoiler un autre aspect 
du projet (façade, cour 
intérieure, etc.)

PerCée visueLLe

3. Gradation dans la hauteur 
du cadre bâti avec un 
traitement distinct pour la 
partie de 1 à 3 étages en 
interaction avec le piéton.

1. La profondeur des édifi ces 
institutionnelles varie en 
fonction des équipements 
qu’ils abritent. 

2. Dans une volonté de 
compacité, les empreintes 
au sol des  bâtiments 
institutionnels devraient être 
restreintes.

AECoM

Créer, améliorer et préserver 137

4

4

3

1
2



GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

mixité et ComPACité

ArtiCuLAtion Autour d’une PLACe ou d’un 
PArvis

1. on privilégiera le 
regroupement des 
équipements civiques (centre 
communautaire, CPE, 
gymnase, piscine, poste 
de police). L’articulation 
du bâtiment pourra mettre 
de l’avant la diversité des 
activités que celui-ci abrite.

2. Pour une animation à 
l’année longue, une mixité des 
usages institutionnels avec 
des usages commerciaux 
favorisera l’animation du lieu.

3. La création d’un espace 
public ou d’un parvis 
contribuera à renforcer la 
présence de l’institution. 
L’espace public, en plus 
de répondre aux besoins 
fonctionnels, renforcera le 
caractère identitaire/lieu 
rassembleur.

L’espace public se voudra en 
interaction avec le bâti. Ce 
dernier de par sa présence et 
sa mise en scène structurera 
le lieu.
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trAitement des rez-de-ChAussée
1. Le rez-de-chaussée doit 
être accueillant et ne pas 
avoir un aspect austère. Un 
traitement en transparence du 
rez-de-chaussée permettrait 
une interaction avec la rue, 
les espaces publics et ses 
usagers.

3. Les cours intérieures des 
bâtiments institutionnels 
doivent être pensées comme 
un prolongement, une 
continuité  du bâtiment. 

2. Le bâtiment doit se dévoiler 
aux passants, il doit être 
invitant et un repère visuel 
pour son quartier.

4. Un bâtiment dont la 
volumétrie est pensée en 
fonction de la topographie 
du site, permettrait d’avoir 
des espaces tant extérieurs 
qu’intérieurs. 

fusion Bâti-esPACe PuBLiC
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4. Des matériaux nobles, 
locaux et durables seront à 
privilégier. Ils participeront 
ainsi à la signature du 
bâtiment.

signAture

mAtériAux

1. Les édifi ces institutionnels 
participent à l’identité du 
lieu, de la communauté, ils 
doivent ainsi se distinguer. 
Ils ne doivent pas être réduits 
à des édifi ces purement 
fonctionnels.

2. Les édifi ces institutionnels 
devront être en dialogue 
avec le milieu environnant. 
Leur implantation peut 
aussi être incitative à un 
redéveloppement de secteur 
et donner le ton à ce dernier.

3. Le choix des matériaux 
pour les édifi ces est dicté par 
des considérations durables 
(cycle de vie, recyclage, 
etc.) et esthétiques puisqu’ils 
contribuent à la signature du 
projet.
Des matériaux sobres et en 
cohérence avec le milieu 
environnant.
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GUIDE D’AMÉNAGEMENT 

imPLAntAtion

voLumétrie et gABArit

gABArit

1. L’implantation à privilégier 
pour les stationnements 
étagés en milieu urbain est 
en parallèle avec l’espace 
public. 

2. Une mixité des usages 
commerciaux au R.d.C. est 
privilégiée pour une meilleure 
interaction du bâtiment avec 
les espaces publics.

3. Les marges avant 
d’implantation à privilégier 
seront de 0 à 6 m. Elles  
dépendront de la nature 
de l’espace public (place, 
boulevard, collectrice, rue 
locale). La marge avant ne 
sera pas utilisée à des fi ns 
de stationnement, elle devra 
être aménagée de façon à 
assurer la connectivité avec 
le paysage environnement.

4. La profondeur minimale 
pour un stationnement étagé 
sera de 20 m, néanmoins on  
favorisera une profondeur  
minimale de 25 m pour 
accueillir des espaces dédiés 
au public. Coupe AA’ Coupe BB’
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ArtiCuLAtion des voLumes 1. L’un des enjeux 
de la conception d’un 
stationnement étagé est de 
ne répondre qu’à l’aspect 
fonctionnel du projet. En 
effet, le bâtiment ne peut 
constituer un simple espace 
fonctionnel, mais devra avoir 
minimalement un traitement 
architectural au même titre 
que tout bâtiment urbain.

2. Les angles et les extrémités 
du bâtiment pourront avoir 
une volumétrie différente du 
reste du bâtiment.

4. La volumétrie devra aussi 
exprimer les différentes 
parties du bâtiment, 
particulièrement pour les 
bâtiments de 4 étages et 
plus, à savoir le basilaire, le 
corps et le couronnement.

3. Un jeu de plein et de 
vide pourra être réalisé par 
exemple, la rampe pourra être 
exprimée dans la volumétrie. 
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ArtiCuLAtion de LA fAÇAde

trAitement des rez-de-ChAussée

1. L’articulation de la 
façade pourra se faire par 
l’expression de plein et de 
vide. 

2. La façade pourrait être 
autoportante ou être reliée à 
la structure.

3. La façade ne pourra pas 
être traitée et perçue comme 
un pan de mur continu et 
uniforme. Elle devra avoir un 
élément de «rupture» au 30-
35 m.

5. Les rez-de-chaussée 
devront être traités en 
transparence pour assurer 
l’interaction entre la rue, les 
espaces publics, les usagers 
et les passants.

4. Pour que le stationnement 
étagé participe au milieu dans 
lequel il est implanté, il devra 
être en mixité. Les premiers 
niveaux  ou du moins le rez-
de-chaussée pouurait abriter 
des commerces.
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mAtériALité 1. Afi n de réduire l’aspect 
massif des stationnements 
étagés, on privilégiera l’usage 
de matériaux légers.

2. Les matériaux légers 
permettront une plus grande 
diversité dans le traitement 
des formes.

3. L’expression lumineuse 
du bâtiment devra tirer parti 
des caractéristiques des 
matériaux de la façade. 

5. Les stationnements étagés 
sont habituellement des 
bâtiments de grands gabarits. 
Ainsi leurs toitures peuvent 
être traitées comme une 5e 

façade.

4. La couleur permet 
également de dynamiser la 
façade, d’exprimer un rythme 
et distinguer le corps du reste 
du bâtiment. 
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CouR avanT

aménagement en arrimage ou prolongement du domaine public.
aménagements en terrasses ou en placettes commerciales 
privilégiés pour les rez-de-chaussée commerciaux.
contribution à l’animation des espaces publics attenants.
Déclinaison des éléments architecturaux vers l’espace public 
(accès. escaliers, etc.)

CouR aRRiÈRe

aménagement paysager de qualité en cours arrière.
Contribution à la réduction des îlots de chaleur.
association du couvert végétal à l’élément eau pour des espaces 
utilisables et accessibles aux résidents.
aménagement de cours ou de jardins intérieurs pour les 
ensembles de plus de 10 logements.

aCCÈs de seRviCe 

recul de l’entrée de service par rapport au premier plan de la 
façade.
les accès aux quais de livraisons à partir des ruelles et voies 
secondaires prévues à ces fi ns.
intégration des accès à l’architecture du bâtiment.

Les aménagements extérieurs contribuent à arrimer les bâtiments aux espaces exclusivement publics. 
On parle souvent d’espace semi-privé ou d’espace semi-public pour qualifi er ces espaces de transition. 
Ils réfèrent aussi bien à l’architecture qu’à l’aménagement paysager. L’attention à porter sur ces espaces 
est majeure car ils peuvent, soit rehausser l’architecture des bâtiments et la qualité de l’architecture 
paysagère des interfaces publiques ou privées, ou bien appauvrir l’une et l’autre par manque d’arrimage 
et de déclinaison dans la forme et la qualité de ces espaces. Ils portent aussi bien sur les cours avant, 
qu’elles soient commerciales ou résidentielles, que sur les interfaces particulières des bâtiments implantés 
le long de la voie ferrée, par exemple. 

AE1

AE2

AE3

TyPOLOGies PrinciPaLes 
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sTaTionneMenT

localisation du stationnement à l’intérieur du bâtiment ou à 
l’extérieur en cour arrière et non visible de la rue. 
il est prohibé en front de rue.
végétalisation du stationnement extérieur.
75% de la superfi cie totale du stationnement extérieur doit être 
constitué de pavé perméable.

Zone TaMpon

aménagement de tout espace de plus de 15 m de large, excluant 
les voies ou les passages, en «zone tampon» végétalisée.
contribution à l’atténuation des nuisances sonores et visuelles.
séparation des usages peu compatibles.

BâTiMenT aCCessoiRe

absence d’impact visuel des bâtiments accessoires sur la rue ou 
l’espace public attenant. 
intégration des éléments accessoires à même les bâtiments (plus 
de 3 logements).

AE4

AE5

AE6



Guide d’aménaGement 

à l’arrière du bâtiment 
Accès latéraux

Stationnement étagé
à l’arrière du bâtiment

En cours intérieur du 
bâtiment
Accès par ruelle

à l’arrière du bâtiment 
Stationnement étagé

Stationnement étagé
à l’arrière détaché du 
bâtiment 

Stationnement étagé avec 
cour intérieure
Attaché au bâtiment 

e   xtérieur

e   xtérieur

i   ntérieur

i   ntérieur

i   ntérieur

i   ntérieur

PrinciPes GénéraUx
intérACtion des AménAgements en Cour AvAnt AveC Les esPACes 
PuBLiCs

LoCALisAtion et tyPoLogies des Aires de 
stAtionnement 

Cours AvAnt : en interaction directe avec les espaces 
publics (rues, places, parcs), les aménagements doivent 
s’intégrer à ces derniers. Tantôt terrasses, tantôt escaliers 
ou encore massifs plantés, le parti paysager est important du 
fait que l’oeil du piéton perçoit l’espace de la rue mur à mur 
comme un cadre paysager complet.

Aire de stAtionnement : le stationnement en surface, 
bien que découragé, doit être localisé préférablement 
en arrière de l’édifice. Toutefois, plusieurs implantations 
sont possibles, moyennant des mesures d’atténuation et 
d’intégration architecturale et paysagère. 

Aire de déBArCAdère : certains usages ou bâtiments 
nécessitent une aire de dépose-minute (ex. résidences pour 
personne âgées). Si située en façade, les aménagements 
paysagers de cette aire, doivent être de qualité et privilégier 
des matériaux en pavé et de la plantation.

zone tAmPon :  bien que destinée à séparer des usages 
incompatibles (ex. entre habitation et voie ferrée), cet espace 
pourrait toutefois accueillir des usages récréatifs ou du moins 
démontrer des qualités architecturales (mur antibruit) et 
paysagères notables. 
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éLéments CLés

C  our AvAnt d  éBArCAdère z  one tAmPon

C
  o

ur AvAnt

d  éBArCAdère

C  our AvAnt

z  one tAmPon
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1. Dans les milieux 
monofonctionnels, les cours 
avant des bâtiment doivent 
réfl éter des aménagements 
paysagers de qualité.

2. Les aménagements 
doivent s’arrimer ou prolonger 
ceux du domaine public.

3. Le langage architectural 
se décline en une gradation  
d’éléments tels les escaliers, 
les murets, des portails 
jusqu’aux espaces publics.

4. Les aménagements 
paysagers viennent 
compléter l’encadrement de 
la rue.
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1. Pour les rez-de-
chaussée commerciaux, des 
aménagements en terrasses 
ou en placettes commerciales 
sont à privilégier afi n de 
contribuer à l ’animation des 
espaces publics attenants.

2. Les aménagements 
paysagers privés 
renforecent la signature des 
aménagements publics.

3. Si le débarcadère est en 
façade avant, un traitement 
paysager est requis. Le 
revêtement en asphalte est
prohibé.

4. Des usages commerciaux 
ou d’animation sont favorisés 
en interface des espaces 
publics quand le bâtiment 
est plus éloigné de la voie 
publique (marge avant 
supérieure à 6 m).
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1. Le verdissement des cours 
arrière ou à tout le moins 
des espaces contigus aux 
bâtiments, est priviégié.

3. Les cours arrière ou 
intérieures doivent refl éter 
un aménagement paysager 
diversifi é comportant des 
espaces de détente pour les 
résidants.

2. Pour les cours arrière 
partagées, prévoir un mobilier 
et des placettes offrant 
des zones plus intimes et 
favorisant le rassemblement 
des résidants (espaces semi-
privés).

4. Intégrer les éléments 
techniques (bouche 
d’aération, boite électrique, 
etc.) à l’aménagement 
paysager par leur matériaux, 
l’emplacement et l’intégration 
dans le paysage.
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1. Contribuant à réduire les 
îlots de chaleur, le couvert 
végétal associé à l’élément 
eau procurent des espaces 
utilisables et accessibles aux 
résidants.

4. Les aménagements 
paysagers alternent 
aménagements minéraux et 
végétaux.

5. Les espaces communs 
ou les cours arrière peuvent 
servir d’espaces de transition 
entre différentes typologies. 
Exemple jardins aménagés 
entre maisons de ville et 
bâtiments mutifamiliaux.

3. Favoriser la rétention des 
eaux de pluie à l’intérieur 
des cours arrière par des 
matériaux perméables, 
bassins de rétention et 
aménagements fortement 
végétalisés.

2. Pour les bâtiments de plus 
10 unités, il est préconisé 
l’aménagement d’un espace 
collectif alliant mobilier de 
détente et aménagements 
paysagers.
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2. Les portes de garage 
devront être intégrées à 
l’architecture du bâtiment et 
être en retrait de la façade.

1. Localiser les entrées de 
garage préférablement sur 
les rues locales ou ruelles de 
service.

3. Les livraisons devront se 
faire à l’intérieur du bâtiment 
pour les édifi ces à usages 
mixtes, commerciaux ou 
communautaires.

4. Les accès aux quais de 
livraisons devront se faire à 
partir des ruelles et des voies 
secondaires prévues à ces 
fi ns.
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2. La continuité du premier 
plan de la façade doit être 
assurée par le langage 
architectural et son 
intégration à l’ espace public.

3. Le traitement des RDC 
est continu et les éléments 
architecturaux soulignent 
la distinction faite pour 
les parties de bâtiment en 
contact avec la rue.

1. Le traitement architectural 
des entrées de garage 
minimise l’ importance de ces 
dernières.

1
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2. Pour les bâtiments de plus 
de 10 unités, le stationnement 
extérieur sera préférablement 
entre 0 et 0.5 cases/unité. 

1. Le stationnement intérieur 
est privilégié : 1 case par unité 
doit être située à l’intérieur.

3. Le stationnement extérieur 
doit être végétalisé, à 
raison de 15% de superfi cie 
végétale.

1
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4. Le revêtement des 
stationnements extérieurs 
doit être composé de pavé 
perméable sur au moins 75% 
de la superfi cie totale du 
stationnement.

5. Les espaces de 
stationnement situés en 
arrière cour, sont intégrés, 
dans leur langage paysager à 
ceux des jardins ou des aires 
communes.

2. Le stationnement extérieur 
est prohibé en front de rue.

1. Le stationnement extérieur 
doit être localisé en cour 
arrière et non visible de la 
rue.

3. Le stationnement extérieur 
sera préférablement 
végétalisé.
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3. L’intégration d’oeuvres 
artistiques est fortement 
recommandée.

1. Tout espace de plus de 
15 m de large et n’étant pas 
assujetti à une voie ou à un 
passage devra être aménagé 
de manière végétale en 
«zone tampon».

2. Une zone tampon devra 
être aménagée par du 
mobilier intégré et agencé 
à l’environnement bâti, et 
comprenant  des végétaux.

4. L’utilisation de végétaux, 
de butons, de mobilier ou 
de murets est privilégée 
pour moduler le paysage 
verticalement et délimiter les 
espaces.
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2. Les zones tampons 
séparant des usages peu 
compatibles et permettant 
d’atténuer les nuisances 
sonores et visuelles, sont 
composées d’aménagements 
paysagers de qualité.

1. Les zones tampons 
devront être des espaces 
intégrés dans les cours des 
espaces résidentiels, et à 
ce titre, elles pourront avoir 
une utilité d’aires de détente 
en étant intégrées aux 
aménagements paysagers 
desdites cours.

3. Une zone tampon peut 
être composée d’un mur 
tampon. Cette confi guration 
est particulièrement utilisée 
à proximité des voies ferrées 
ou des autoroutes.
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1. Un bâtiment accessoire 
ne devra pas être visible de 
la rue ou d’un espace public 
attenant. 

2. Celui-ci devra être intégré 
aux éléments existants 
(clôture, bâtiment) et non pas 
détaché de ceux-ci. 

3. Les matériaux utilisés 
devront être nobles, de 
qualité et aux coloris agencés 
à l’environnement bâti.





ADaménagements 
durables et innovation





Aménagement de site

gestion de l’eau

gestion de l’énergie

gestion des déchets

matériaux

innovation

AD1

AD2

AD3

AD4

AD5

AD6



Guide d’aménaGement 

aMÉnageMenT ÉCologique de siTe

la planification d’un projet dans le contexte québécois doit prendre 
en compte les éléments naturels, tels les zones climatiques et les 
milieux naturels. la planification et l’implantation d’un projet doive 
avoir comme visée une bonne gestion des ressources.

gestion De l’eau

parmis les pratiques d’aménagement durable, il y a lieu de porter 
une attention particulière à la gestion de l’eau. en effet, malgré  le 
fait que l’eau soit une ressource abondante au Québec, la réflexion 
sur la rétention des eaux de ruissellement et sur la récupération 
des eaux de pluie doit être faite en amont de la conception du 
projet et non en aval.

gestion écologiQue De l’énergie

la performance énergétique des bâtiments repose sur des 
aspects tant passifs qu’actifs. ainsi, l’orientation des bâtiments sur 
le site, le choix de matériaux associés à des systèmes de contrôle 
de énergétique sont parmi les éléments qui déterminent l’efficacité 
énergétique d’un bâtiment. 

Volet transversal à toutes les sections qui précèdent, ce dernier chapitre permet de réitérer le souhait 
de la Ville de Candiac d’initier des aménagements et des gestes contribuant à une meilleure gestion 
des ressources. Ces gestes environnementaux débutent dès la planification d’un secteur et peuvent se 
prolonger à toutes les étapes et par le biais des divers éléments susceptibles d’intégrer des pratiques 
durables et performantes sur le plan environnemental : orientation solaire passive et active, rétention des 
eaux de ruissellement, récupération des eaux de pluie, performance énergétique des édifices, etc.

AD1

AD2

AD3
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gesTion des dÉCHeTs
la gestion des déchets est un enjeu tant au moment de la 
construction de bâtiments que durant leurs exploitations. ainsi, les 
constructeurs, les particuliers et les municipalités sont des acteurs 
importants. 

la gestion des déchets est une chaîne d’interventions : collecte, 
transport, traitement, réutilisation ou élimination des déchets.

la gestion des déchets est un enjeu dans le cycle de vie des 
matériaux.

MaTÉRiaux
les matériaux ne doivent pas être perçus uniquement comme 
des outils de construction. les caractéristiques intrinsèques 
comme la densité, la capacité isolante ou encore la résistance à 
la compression sont des éléments à prendre en considération au 
moment de faire un choix.  

de plus, dans une volonté de durabilité, le cycle de vie des matériaux 
et leurs origines sont des enjeux au moment de la conception et la 
planifi cation du projet.

innovaTion
l’innovation, la créativité sont à la base de projet de conception. en 
effet, l’innovation pousse à améliorer et à optimiser des pratiques 
courantes. 

l’innovation n’est pas forcément liée à la création de nouveaux 
procédés mais à l’amélioration de procédés existants. 

AD4

AD5

AD6
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1. La planifi cation d’un projet 
dans le contexte québécois 
doit prendre en compte 
les éléments naturels. Les 
zones climatiques sont des 
éléments incontournables 
du design durable. Il y a une 
variation de température de 
près de 60oC durant l’année.

imPLAntAtion et orientAtion

2. La latitude du site 
détermine les angles solaires. 
à Candiac, au 21 juin l’angle 
solaire en élévation est de 
65,29oC et au 21 décembre 
21,14oC. 

3. Les éléments climatiques 
affectent tous les aspects de 
la conception d’un projet, à 
savoir, les choix d’orientation, 
de matériaux de l’enveloppe 
et de leurs assemblages, 
la taille et l’orientation des 
fenêtres, etc.

PRÉSERVER LES 
MILIEUx nATURELS

RÉDUIRE DE L’EMPREInTE AU SoL

PRÉSERVER ET UTILISER LES 
ÉLÉMEnTS nATURELS DU 
PAYSAGE PoUR PRoFITER DE 
L’IRRIGATIon nATURELLE 

TIRER AVAnTAGE DU RELIEF ET DE LA 
PRoTECTIon nATURELLE DU SITE

MInIMISER LES SUR-
FACES IMPERMÉABLESRÉDUIRE DE 

L’EMPREInTE 
AU SoL

froid/neige Précipitations

Chaleur/soleil vent

implantation/orientation en cohérence avec le vent

CArACtéristique d’imPLAntAtion
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toPogrAPhie

ÎLot de ChALeur

TE
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E
 

86oF

88oF

90oF

92oF

30oC

33oC

RURAL PÉRI-URBAIn CoMMERCIAL CEnTRE-VILLE RÉSIDEnTIEL (URBAIn) PARC PÉRI-URBAIn

1. Les îlots de chaleur sont 
créés par une élévation 
de la températures par les 
bâtiments et les surfaces 
imperméables.
Entre autres en milieu péri-
urbain, les îlots de chaleur 
sont dus aux grandes 
superfi cies d’asphalte 
dédiées au stationnement.

2. Il faut encourager le choix 
de matériaux qui privilégient 
un IRS minimal associé à un 
pourcentage de couverture 
végétale de 30 % ou moins.

2. En milieu urbain, tout 
comme en milieu péri-urbain, 
l’implantation doit se faire de 
manière respectueuse du 
site.
Lorsque le site présente une 
topographie signifi cative, 
le bâtiment devra être en 
cohérence avec son milieu 
(en respect avec les pente du 
terrain, déblais=remblais).  

ConneCtivité et CommunAuté

3. Le projet doit 
venir consolider les 
développements existants 
et s’intégrer à la logique du 
secteur (rentabilisation des 
infrastructure).
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rétention PAr BAssin seC

rétention PAr BAssin humide

1. L’implantation d’un 
bassin de rétention doit 
s’inscrire dans une approche 
multidisciplinaire. En effet, 
différents domaines tels 
l’ingénierie, l’aménagement 
et le paysage doivent 
travailler conjointement.

2. Les bassins de rétention 
doivent avoir une intégration 
urbaine réussie dans le 
secteur d’implantation 
(création d’un espace 
public), contribuer à une 
saine gestion des eaux 
de pluie et être une valeur 
ajoutée environnementale et 
paysagère.
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drAinAge

réCuPérAtion

1. Le drainage est un enjeu 
dans la conception d’espaces 
extérieurs. Le contrôle du 
niveau d’eau au moment 
des précipitations se traduit 
par un confort des différents 
usagers, qu’ils soient, 
automobilistes, cyclistes ou 
piétons.

GoUTTIÈRES ET DESCEnTES1

CITERnE ET SYSTÈME DE 
FILTRATIon

2

PoMPE DE REFoULEMEnT3

RÉSEAU D’EAU DE LA MAISon4

InTÉGRATIon DE LA CUVE DAnS 
L’AMÉnAGEMEnT ExTÉRIEUR

5

SYSTÈME DE GESTIon DE VoL6

GESTIonnAIRE D’EAU DE PLUIE7

ToILETTE ET CUISInE VERS ÉGoUT
SURPLUS VERS
ÉGoUT

BoÎTE DE ConTRÔLE 

EAU D’ARRoSAGE

EAU GRISE ISSUE DE LA LESSIVE 
ET DE LA SALLE DE BAIn

3. Les eaux grises non 
traitées peuvent être utilisées 
à des fi ns d’arrosage pour 
les jardins. Elles peuvent 
également être traitées sur 
site directement, ainsi elles 
pourront être utilisées pour 
approvisionner les toilettes 
en eau et les machines à 
laver le linge.

4. Une cuve de récupération 
d’eau de pluie, fonctionne 
comme un bassin de rétention 
souterrain. Pour que l’eau soit 
réutilisable dans un bâtiment, 
il faut que la cuve soit reliée 
à un système de fi ltration. 
Malgré la fi ltration, l’eau n’est 
pas potable, mais elle pourra 
être utilisée pour les toilettes 
et la lessive.

eaux grisesCuves de récupération

2. Le contrôle du drainage se 
fait souvent par un système 
de pente et/ou la création 
de bassin. Ainsi, le drainage 
est  en cohérence et participe 
à la morphologie et à la  
topographie du site.
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gestion PAssive
1. Une orientation solaire du 
bâtiment et des logements 
pour fonction la résidentielle, 
bien pensée permet 
d’optimiser l’ensoleillement et 
la ventilation naturelle.

2. En exposant 
stratégiquement certains 
pans de mur en maçonnerie 
ou en béton, cela permet de 
profi ter des caractéristiques 
intrinsèques des matériaux. 
En effet, ils pourront jouer le 
rôle de masse thermique et 
ainsi de mur capteur.

3. Le concept, les matériaux 
et les détails architecturaux 
doivent avoir été choisis et 
pensés de sorte que l’on 
minimise les déperditions de 
chaleur.

CHAPITRE 5
Fonctions de l’enveloppe du bâtiment : gestion de l’eau, de l’air, de la vapeur d’eau et de la chaleur

48Société canadienne d’hypothèques et de logement

Les fenêtres peuvent être posées sur le même plan 
que la paroi extérieure ou que la paroi intérieure, 
ou encore au milieu du bâti d’attente des murs, 
comme l’illustre la figure 11, notamment dans  
le cas des assemblages muraux hautement  
isolés, qui peuvent être plus épais que les murs 
traditionnels en raison de l’ajout d’isolant.  
Une fenêtre alignée sur la paroi intérieure du  
mur réduira les risques de condensation sur le 
vitrage, car la fenêtre sera située dans un endroit 
plus chaud, mais il faudra fort probablement 
installer des moulures et des solins de pièces 

d’appui plus profonds sur l’extérieur des fenêtres. 
Cet emplacement réduit l’exposition de la fenêtre 
à la pluie poussée par le vent, mais la déviation de 
l’eau repose davantage sur les solins. L’installation  
de la fenêtre au milieu du mur, comme le montre 
l’illustration, nécessite moins de solins et de 
moulures à l’extérieur et offre de l’espace pour  
un appui de fenêtre intérieur.

Les portes de garage qui séparent les garages 
chauffés d’espaces non chauffés ou extérieurs 
doivent être pourvues d’une garniture 
d’étanchéité. Les foyers à feu ouvert doivent  

cavité de drainage
fourrure en bois

moulure
 

fond de joint et mastic (ou mousse isolante)
servant à raccorderle pare-air à la fenêtre

 
cales de fenêtre

 
   

membrane autocollante revêtue d’aluminium
 

solin d’appui doté de digues
 

moulure extérieure
 

membrane de revêtement
(protection contre l’air et l’eau)

 
revêtement mural intermédiaire

 
isolant intérieur

  
parement (quel qu'il soit)

isolant extérieur

cavité de drainage

11 Fenêtre dans un mur hautement isolé

4. L’enveloppe du bâtiment 
doit pouvoir s’adapter aux 
variations de climat. Elle doit 
non seulement participer à 
l’isolation, mais aussi à la 
gestion de l’humidité et à 
l’équilibre de sa composition 
en cas de pont thermique.

5. Les systèmes mécaniques 
de ventilation, de chauffage et 
de climatisation sont souvent 
très énergivores. Concevoir 
un bâtiment fonctionnant 
avec de la ventilation 
naturelle permettrait des 
économies de construction et  
de fonctionnement.
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gestion ACtive

3. Les systèmes de ventilation 
chauffage et climatisation 
nécessitent beaucoup 
d’équipement de sorte que 
cela doit s’intégrer de façon 
harmonieuse au reste de 
l’édifi ce.

1. Les système de chauffage 
et de ventilation passive, 
peuvent être appuyées par 
des systèmes mécaniques.
En effet, des systèmes de 
ventilation (hVAC), combinés 
avec échangeur d’air ou des 
puits canadiens, permettent 
de chauffer de l’air à environ 
40C et non -200C.

2. Il existe d’autres systèmes, 
le chauffage par géothermie 
profonde permet d’avoir 
un apport de chaleur allant 
jusqu’à 750C.

4. Pour répondre aux besoins 
énergétiques d’un bâtiment, il 
existe plusieurs alternatives. 
Les énergies solaires et 
éoliennes sont les plus 
courantes, bien qu’en milieu 
urbain peu de bâtiments 
intègrent l’énergie éolienne. 

5. L’utilisation de l’énergie 
solaire passe souvent par 
l’utilisation de panneaux 
solaires. néanmoins, pour 
être effi caces, ils doivent 
être déployés et orientés de 
façon stratégique. Ainsi, leur 
intégration à la volumétrie et à 
la façade du bâtiment devient 
un enjeu non seulement 
énergétique, mais également 
de design/signature du projet.
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esPACe PuBLiC
1. Dans les espaces publics 
la gestion des déchets doit 
être pensée comme un 
élément du mobilier urbain 
afi n d’être en cohérence avec 
l’aménagement général.

2. Les conteneurs à déchets 
enterrés sont des dispositifs 
permettant d’enterrer les 
bacs à roulettes destinés 
à accueillir les ordures 
ménagères brutes ou triées. 
Les conteneurs sont relevés 
par un moteur portable ou un 
moteur intégré.

3.  Les conteneurs semi-
enfouis sont traités de façon 
à ne pas être des nuisances 
visuelles et à occuper peu 
de place au sol. Cela permet 
de placer les conteneurs de 
manière clairement visible, 
favorisant ainsi la supervision 
et le contrôle.

4. Le conteneur semi-enfouis 
est placé aux deux tiers dans 
le sol. Grâce à la température 
naturelle du sol de 4 à 15°, le 
processus de fermentation et 
de pourriture des déchets est 
ralenti, également pendant 
les mois chauds d’été.
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esPACe Privé
1. Le compostage est un 
processus biologique de 
conversion et de valorisation 
des matières organiques 
en un produit stabilisé, 
hygiénique, semblable à un 
terreau, riche en composés 
humiques, le compost. Le 
compostage peut être fait 
à différentes échelles, à 
l’échelle d’un foyer ou de 
plusieurs. 

2. Le tri des déchets est aussi 
un enjeu du développement 
durable. néanmoins, il faut 
que les moyens de tri ne 
soient pas des nuisances 
visuelles. Ils devront être 
situés à l’intérieur des 
bâtiments.
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Choix des mAtériAux

mAtériAux LoCAux et Bois Certifiés 

1. Les matériaux utilisés 
doivent être choisis en 
fonction de leur effi cacité et de 
leur rendement énergétique.

2. Le cycle de vie des 
matériaux est aussi à perdre 
en compte au moment du 
choix des matériaux. 
Pour comprendre et évaluer 
le cycle de vie des matériaux, 
on doit considérer le coût du 
cycle de vie et l’analyse du 
cycle de vie.

4. L’utilisation de matériaux 
locaux/régionaux est un 
critère déterminant dans le 
choix des matériaux. En effet,  
due aux petites distances de 
déplacement, leur empreinte 
environnementale est plus 
faible. De plus, cela participe 
au développement et au 
maintien des économies 
locales.

5. on devra privilégier des 
matériaux et des certifi cations 
de matériaux éco-
responsables. Par exemple, 
la certifi cation FSC pour le 
bois assure la protection 
des écosystèmes forestiers, 
la durabilité des forêts ainsi 
que la transparence sur la 
provenance du bois.

3. Un choix responsable de 
matériaux ne doit pas être 
perçu comme une contrainte 
mais comme une opportunité  
à l’innovation.
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réutiLisés 

reCyCLés

1. L’utilisation de matériaux 
recyclés permet de tirer profi t 
au maximum du matériau. En 
effet, des copeaux de bois 
sont réutilisés pour fabriquer 
des isolants rigides, fl exibles 
ou des panneaux en fi bres de 
bois. 

2. Les isolants en laine de 
verre sont également issus de 
verre recyclé. Cependant, le 
processus de transformation 
est énergivore. 

4. Dans l’industrie de la 
construction beaucoup de 
matériaux sont conçus à un 
usage dédié. Cependant, 
ils peuvent être employés à 
d’autres fi ns. En effet, une fi ne 
couche de papier aluminium, 
habituellement utilisée pour 
l’étanchéité des toitures, peut 
servir de revêtement. 

3. Pour assurer une meilleure 
qualité de l’air au sein des 
bâtiments, il est recommandé 
d’utiliser des peintures, 
des colles et des scellants 
sans composés organiques 
volatiles, donc sans 
émanations nocives.

5. L’utilisation de matériaux 
naturels, peu ou non 
transformés, dans la 
façade permet d’utiliser les 
caractéristiques intrinsèques 
des matériaux. 

6. Souvent les travaux de 
construction nécessitent de 
l’excavation de sorte que la 
terre excavée peut être un 
prétexte à la création d’une 
topographie.
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1. La réussite d’un projet 
durable demeure dans 
la complémentarité des 
systèmes mis en place et 
non dans leur complexité. 
Le système de ventilation, 
les gains thermiques et 
l’ensoleillement doivent être 
pensés comme un tout.

2. Ainsi, l’utilisation de 
panneaux solaires jumelés 
à un système de cheminée 
de ventilation permet de 
diminuer l’apport énergétique 
nécessaire pour chauffer le 
bâtiment.

3. La réussite d’un projet 
durable demeure également 
dans l’intégration au bâtiment 
des différents dispositifs 
de gestion énergétique et 
d’apport lumineux. 
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struCture

toit vert
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1. Les toits verts sont un 
moyen de réduire les îlots 
de chaleur et de créer 
des espaces extérieurs. 
Ils peuvent être utilisés à 
différentes fi ns: agriculture 
urbaine, espaces récréatifs 
ou de rencontres. 
L’intégration de toits verts au 
reste du bâtiment peut se faire 
par un jeu de topographie ou 
de volumétrie.

2. Le béton est peu recyclable 
et sa fabrication est issue d’un 
assemblage de matériaux 
minéraux et par conséquent 
peu ou non renouvelable.
Ainsi, l’utilisation de structure 
en bois permettrait d’utiliser 
des matériaux renouvelables 
et pré-usinés se traduisant 
par un gain de temps au 
moment de la mise en oeuvre 
sur le chantier.

3. La structure doit également 
permettre au bâtiment 
d’accueillir et d’accommoder 
plusieurs usages. 
Un bâtiment dont la structure 
est également enveloppe 
permet d’avoir des plans 
libres et des séparations 
modulables.
4. Une élément d’une 
structure extérieure peut 
jouer le rôle de pare-soleil.
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Fiche de Validation
rues et Liens

rL1 - Boulevard mono-fonctionnel
Aménagements publics
Aménagements privés
Encadrement

rL2 - Boulevard mixte
Aménagements publics
Aménagements privés
Encadrement

rL3 - Collectrice mixte
Aménagements publics
Aménagements privés
Encadrement

rL4 - Collectrice résidentielle
Aménagements publics
Aménagements privés
Encadrement

rL5 - Locale résidentielle
Aménagements publics
Aménagements privés
Encadrement

rL6 - Accès de service
rL7 - Liens actifs

esPACes PuBLiCs
eP7 - Place publique

Typologie et aménagements
Encadrement et proportions
Accessibilité et liens

Conforme

non conforme
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ÎLots et Lots
iL1 - Îlot résidentiel 1

Trame
Perméabilité
Encadrement
Densité et signature

iL2 - Îlot résidentiel 2
Trame
Perméabilité
Encadrement
Densité et signature

iL3 - tête d’îlot
Trame
Perméabilité
Encadrement
Densité et signature

iL4 - Îlot mixte
Trame
Perméabilité
Encadrement
Densité et signature

iL5 - Îlot vitriine commerciale
Trame
Perméabilité
Encadrement
Densité et signature

iL6 - Îlot institutionnel/industriel
Trame
Perméabilité
Encadrement
Densité et signature

Conforme

non conforme
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ÎLots et Lots (suite)
L1 - Lot résidentiel 1

Trame
Perméabilité
Encadrement
Densité et signature

L2 - Lot résidentiel 2
Trame
Perméabilité
Encadrement
Densité et signature

L3 - Lot résidentiel 3
Trame
Perméabilité
Encadrement
Densité et signature

L4 - Lot mixte
Trame
Perméabilité
Encadrement
Densité et signature

L5 - Lot commercial
Trame
Perméabilité
Encadrement
Densité et signature

L6 - Lot institutionnel/industriel
Trame
Perméabilité
Encadrement
Densité et signature

Conforme

non conforme
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tyPoLogies Bâties
tB1 - maison de ville  

Implantation 
Volumétrie et gabarit
Matérialité

tB2 - duplex-triplex-quadruplex
Implantation
Volumétrie et gabarit
Matérialité

tB3 - Bâtiment résidentiel 4 log. et plus
Implantation
Volumétrie et gabarit
Matérialité

tB4 - Bâtiment mixte
Implantation
Volumétrie et gabarit
Matérialité

tB5 - Bâtiment mixte
Implantation
Volumétrie et gabarit
Matérialité

tB6 - Bâtiment mixte
Implantation
Volumétrie et gabarit
Matérialité

tB7 - stationnement étagé exclusif ou 
          en mixité

Implantation
Volumétrie et gabarit
Matérialité

Conforme

non conforme
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AménAgements extérieurs
Ae1 - Cours Avant
Ae2 - Cours arrière
Ae3 - Accès de service
Ae4 - stationnement
Ae5 - zone tampon
Ae6 - Bâtiment accessoire

AménAgement durABLe et innovAtion
Ad1 - Aménagement de site

Implantation et orientation
Îlot de chaleur
Topographie
Connectivité et communauté

Ad2 - gestion de l’eau
Rétention par bassin sec
Rétention par bassin sec
Drainage
Récupération des eaux

Ad3 - gestion de l’énergie
Gestion passive
Gestion active

Ad4 - gestion des déchets
Gestion dans l’espace public
Gestion dans l’espace privé

Ad5 - matériaux
Choix des matériaux
Matériaux locaux et bois certifiés
Matériaux recyclés
Matériaux réutilisés

Ad6 - innovation
Complémentarité des systèmes
Intégration architecturale 
Toit vert
Structure

Conforme

non conforme
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crédits

crédits photographique :

•	 Photos AECoM
•	 Crédits photos : http://www.archdaily.com/
•	 Crédits photos : http://architizer.com/
•	 Crédits photos : http://www.landezine.com/
•	 Crédits photos : https://www.flickr.com/
•	 Rapport SChL : https://www03.

cmhc-schlgc.ca/catalog/productList.
cfm?cat=178&lang=fr&fr=1444243802358

•	 Crédits photos et références : http://www.
voirvert.ca/

•	 Crédits photos et références : http://www.
ecohabitation.com/

Ouvrages de référence :

•	 Dhiru A. Thadani, The language of Towns and 
Cities : A Visual Dictionary

•	 Simone Schleifer, la ville aujourd’hui, nouvelles 
tendances en urbanisme

•	 D. Parolek, K. Parolek, Paul Crawford, Form-
Based Codes, A guide for Planners, Urban 
Designers, Municipalities, and Developers

•	 olivier namias, Encore en ville
•	 national Association of City Transportation 

Officials, Urban Street Design Guide
•	 Francis Ching, Green Building Illustrated
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